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RAPPORT SOMMAIRE 

Cette étude cherche à répondre à la question suivante Υ ζ vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ŧŀœƻƴ 

d'améliorer l'abordabilité des services de garde agréés pour les poupons, les bambins et les 

ŜƴŦŀƴǘǎ ŘϥŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻΚ η 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

sources de financement et propositions de politiques, mais aussi à recommander des mesures 

pouvant améliorer considérablement l'abordabilité des services de garde pour les familles. 

Après un examen approfondi des données probantes et des idées, notre recommandation 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥhƴǘŀǊƛƻ ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

de garde gratuits pour les enfants d'âge préscolaire (de 30 mois jusqu'à l'âge de la maternelle) 

une priorité immédiate. Avec l'accroissement des ressources physiques et des ressources en 

personnel au cours des prochaines années, une abordabilité accrue des services pour les autres 

âges devrait être mise en place progressivement.  

Rendre les services de garde d'enfants gratuits pour tous les enfants d'âge préscolaire 

améliorera l'abordabilité pour toutes les familles pendant l'année ou les deux années avant la 

maternelle. Avec l'accroissement des ressources physiques pour les enfants d'âge préscolaire, 

le ministère devra s'assurer que les ressources physiques et les ressources en personnel des 

services pour les poupons et les bambins sont aussi accrues. 

À court terme, le ministère de l'Éducation devrait maintenir, et financer plus généreusement, le 

système de subventions existant. Les règlements restrictifs à l'égard des exigences relatives aux 

activités doivent être assouplis. 

Lorsque des places en services de garde agréés supplémentaires seront disponibles et que les 

pénuries de personnel qualifié seront réduites ou éliminées, le système de subventions des 

services de garde devrait être remplacé par une échelle progressive de versements ς une 

échelle progressive allant de 50 000 $ à 150 000 $ ς pour rendre les services de garde agréés 

abordables pour les enfants des autres âges. Le revenu familial déterminerait le pourcentage 

des pleins frais qu'une famille devrait verser. Pour les enfants qui ne sont pas d'âge préscolaire, 

les familles ayant un revenu de moins de 50 000 $ ne paieraient rien et les familles ayant un 

revenu de plus de 150 000 $ verseraient 80 % des pleins frais. Entre les deux extrémités de 

l'échelle, les familles paieraient un pourcentage croissant selon l'augmentation du revenu 

familial. C'est ce que nous appelons l'échelle progressive de 50 000 $ à 150 000 $. 

Chapitre 1  : Introduction, objectifs et principes  

Le premier chapitre présente l'étude en décrivant les objectifs et en fournissant de 

l'information générale sur les engagements du gouvernement de l'Ontario en matière de garde 
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d'enfants. Le premier chapitre traite également des méthodes utilisées dans l'étude et énonce 

les caractéristiques qu'une réforme du système d'apprentissage et de garde des jeunes enfants 

devrait avoir. 

Chapitre  2 : Services de garde en Ontario  

Il y a plus de 5 300 centres de services de garde agréés en Ontario comptant plus de 

406 000 places destinées aux enfants de 0 à 12 ans. Un peu plus de 161 000 des places de ces 

centres sont destinées aux poupons, aux bambins et aux enfants d'âge préscolaire, souvent 

décrits comme les enfants de 0 à 4 ans. Presque 106 000 de ces places (en mars 2017) sont 

destinées aux enfants d'âge préscolaire. Il y a également 124 agences de services de garde en 

milieu familial agréées. Ces agences coordonnent et surveillent presque 7 600 résidences 

familiales (3 765 actuellement en activité) qui offrent des services de garde à près de 

16 000 enfants. Presque 76 % des centres de services de garde agréés en Ontario sont des 

organismes sans but lucratif. 

À l'échelle de l'Ontario, il y a suffisamment de places agréées dans des centres et en milieu 

familial destinées aux poupons, aux bambins et aux enfants d'âge préscolaire pour accueillir 

environ 23 % de tous les enfants de 0 à 4 ans inclusivement. À Toronto et dans la région du 

Centre, il y a des places pour environ 26 à 27 % des enfants de 0 à 4 ans. 

Les services de garde relèvent de la Division de la petite enfance et de la garde d'enfants du 

ministère de l'Éducation. Le rôle du ministère est d'élaborer des politiques, d'assurer le 

financement et de mettre à jour et d'appliquer les lois et les règlements en matière de services 

pour la garde d'enfants et la petite enfance. Le ministère délivre des permis aux programmes 

des centres de garde et aux agences de services de garde en milieu familial. 

L'Ontario est la seule province du Canada où les municipalités ont un rôle central dans la 

planification, le financement et l'administration du financement des services de garde agréés. Il 

y a 37 gestionnaires de services municipaux regroupés et 10 conseils d'administration de 

district des services sociaux (GSMR et CADSS) qui sont les gestionnaires de système de services 

municipaux pour la garde d'enfants. Les services de garde sont gérés par les GSMR et les CADSS 

au moyen d'un processus de planification de service local. Les conseils scolaires et les 

programmes à l'intention des enfants et des familles sont également des partenaires locaux 

importants dans la planification et la prestation de services pour la garde d'enfants et la petite 

enfance.  

Les Premières Nations sont un partenaire important dans la prestation de services de garde 

dans les réserves. Elles peuvent administrer et exploiter des programmes pour la garde 

d'enfants et la petite enfance offerts dans les réserves, ce que plusieurs font. Les Premières 
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Nations peuvent également conclure des ententes pour exercer tout pouvoir d'un gestionnaire 

de système de services sur les réserves.  

Dans l'esprit de la Commission de vérité et réconciliation et grâce au financement du ministère, 

des projets dirigés par les Autochtones vont être mis en place dans les collectivités de 

l'ensemble de la province pour augmenter le nombre de places destinées à la population 

autochtone, et élaborer des programmes adaptés sur le plan culturel à l'extérieur des réserves 

sous l'égide du programme Cheminer ensemble : l'engagement de l'Ontario envers la 

réconciliation avec les peuples autochtones. Dans les réserves, les Premières Nations utilisent 

principalement le financement au titre du programme Cheminer ensemble pour construire de 

nouveaux centres pour la petite enfance et la famille.  

À l'extérieur des réserves, les GSMR et les CADSS participent à des projets du programme 

Cheminer ensemble dirigés par des organismes partenaires autochtones locaux, afin de fournir 

de nouveaux centres de garde indépendants et adaptés sur le plan culturel qui sont accessibles 

à la population autochtone locale et qui ont l'obligation de lui rendre des comptes. Ils élaborent 

aussi des services de garde en centre et en milieu familial qui sont accessibles aux enfants tant 

sur les réserves que hors réserve. Ils élargissent les services adaptés à la culture à tous les 

résidents à l'extérieur des réserves et ils collaborent au perfectionnement professionnel et à la 

formation à l'intérieur et à l'extérieur des réserves. Reconnaissant le coût exorbitant de la garde 

d'enfants dans les centres urbains à l'échelle de la province, plusieurs collectivités prévoient 

établir des centres axés sur les Autochtones grâce à un financement de base afin que la 

population autochtone puisse se permettre de les fréquenter.  

Le gouvernement provincial et les administrations municipales de l'Ontario ont dépensé plus de 

1,3 milliard de dollars en services pour la garde d'enfants et la petite enfance en 2015. Les 

fonds sont affectés aux GSMR et aux CADSS au moyen de la formule de financement pour la 

garde d'enfants qui est conçue pour fournir une affectation équitable du financement aux 

gestionnaires de services municipaux de garde d'enfants de la province. 

La principale source de financement des services de garde d'enfants est les frais versés par les 

parents. Les frais pour la garde d'enfants varient d'une région à l'autre et selon l'âge de l'enfant. 

Pour les centres de garde, la médiane régionale des frais pour les poupons varie de 51,00 $ par 

jour dans le Nord à 85,00 $ par jour à Toronto. Pour les bambins, la fourchette s'étend de 

42,00 $ à 66,00 $. Pour les enfants d'âge préscolaire, elle est de 38,00 $ à 52,00 $ par jour. 

La principale politique en matière de financement du gouvernement qui a une incidence sur 

l'abordabilité des services de garde agréés est le système de subventions pour la garde 

d'enfants de l'Ontario. Il y a des exigences relatives au revenu et aux activités pour être 

admissible aux subventions pour la garde d'enfants. Même dans ce cas, les subventions 

peuvent ne pas être disponibles si le financement annuel a été épuisé. Les familles qui ont un 
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revenu de moins de 20 000 $ peuvent obtenir une subvention complète et celles qui ont un 

revenu entre 20 000 $ et 40 000 $ paieront 10 % du revenu qui excède 20 000 $. Les familles 

qui ont un revenu de plus de 40 000 $ paieront 2 000 $ plus 30 % de leur revenu qui excède 

40 000 $. En général, les parents doivent être employés ou à la recherche d'un emploi, ou 

fréquenter un programme de formation ou d'études, pour être admissibles à la subvention 

pour la garde d'enfants, bien qu'il y ait des exceptions selon les besoins de l'enfant ou de la 

famille. La plupart des familles qui ont un revenu de plus de 100 000 $ par année ne sont pas 

admissibles à l'aide financière par l'intermédiaire du système de subventions de l'Ontario en 

vertu des règles actuelles. 

Plus de 111 000 enfants de 0 à 12 ans reçoivent des subventions pour la garde d'enfants pour 

des services offerts en centre en Ontario. Environ 40 % des poupons qui utilisent un centre de 

garde agréé reçoivent une subvention, et environ 34 % des bambins et environ 31 % des 

enfants d'âge préscolaire qui fréquentent des centres en reçoivent une. Près de 

260 000 enfants de 0 à 12 ans qui fréquentent un centre de garde agréé ne reçoivent pas de 

subvention pour la garde d'enfants. Le nombre total de subventions pour les services de garde 

en milieu familial en Ontario en 2017 atteignait presque 12 000.  

Chapitre  3 : Enjeux municipaux et commentaires formulés par 

les municipalités  

Les représentants municipaux nous ont dit que les principaux enjeux auxquels il faut répondre 

pour assurer la viabilité et la stabilité des centres sont les salaires, le recrutement et le maintien 

en poste du personnel. L'expansion de la maternelle et de la maternelle à temps plein a attiré 

de nombreux travailleurs qualifiés des services de garde d'enfants; les salaires, les avantages et 

les conditions de travail sont généralement meilleurs que dans les centres de garde. Cette 

situation a aggravé les difficultés en matière de recrutement et de maintien en poste dans le 

secteur de la garde d'enfants.  

En Ontario, les services de garde d'enfants en milieu familial représentent de 4 % à 6 % de tous 

les services de garde agréés. Les municipalités sont ravies du récent supplément de 20 $ par 

jour pour les fournisseurs de services de garde en milieu familial. Cependant, il y a encore 

d'importants problèmes pour recruter un nombre suffisant de ces fournisseurs.  

L'abordabilité est le principal obstacle à l'accès pour les parents. Un certain nombre d'autres 

obstacles à l'accessibilité aux services de garde ont été cernés par les municipalités : l'accès et 

le transport en milieu rural, les possibilités à temps partiel, les services de garde pour les 

enfants ayant des besoins particuliers, et les services de garde offrant des horaires non 

traditionnels, par exemple le soir, la fin de semaine et la nuit. Un autre obstacle à l'accessibilité 

est le manque de sensibilisation des parents à propos des subventions pour la garde d'enfants 

et la sensibilisation du public sur le financement disponible est une importante priorité. Le 
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financement en vertu du programme Cheminer ensemble sur les réserves des Premières 

Nations sert surtout à établir de nouveaux centres pour l'enfant et la famille. L'accessibilité à 

des services qui offrent un programme adapté sur le plan culturel pour la population 

autochtone hors réserve est jusqu'à maintenant extrêmement limitée, malgré le fait que la 

grande majorité des familles autochtones vivent hors réserve. 

Le rôle des GSMR et des CADSS a évolué pour devenir des gardiens de la qualité. La plupart ont 

embauché des coordonnateurs de l'assurance de la qualité, qui travaillent dans la collectivité 

afin d'améliorer la qualité de leurs programmes en offrant plus de possibilités de 

perfectionnement professionnel ainsi que des programmes de mentorat. Environ la moitié de 

tous les GSMR et CADSS utilisent un outil de mesure de la qualité. 

Les municipalités ont presque unanimement suggéré que le critère du revenu pour la 

subvention pour la garde d'enfants soit plus généreux. La plupart des GSMR et des CADSS 

appuient les seuils provinciaux pour le financement d'organisme sans but lucratif, mais il 

importe de reconnaître que ces seuils seront plus difficiles à meǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ayant un grand nombre d'exploitants à but lucratif.  

[ϥƛǊǊƛǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ζ ƭƻŎŀǘƛƻƴ η 

ƻǳ ζ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ η ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ŘŜ ǘǊƻǇ nombreux cas, ces prix 

sont prohibitifs, ce qui est contraire à l'esprit de la politique Les écoles d'abord. Une politique 

uniforme qui permet l'épanouissement des services de garde dans les écoles devrait être 

adoptée. 

Les GSMR et CADSS ont relevé le défi lancé par le ministère de travailler à l'expansion des 

services et ils déploient des efforts considérables pour atteindre leurs objectifs, souvent avec 

un nombre limité d'employés, de courts délais et sans ressources de planification. Les priorités 

visant à améliorer l'accessibilité, à élargir l'accès aux subventions pour les frais de garde et à 

travailler sur l'abordabilité sont réalisées grâce à la réduction des listes des demandes de 

subventions, à l'accroissement de la capacité au moyen de l'expansion des immobilisations, à 

l'initiative Cheminer ensemble et à la collaboration avec les conseils scolaires. Parmi les autres 

initiatives, notons les tentatives d'élargir les services de garde d'enfants en milieu familial, 

l'accès à des horaires non traditionnels, les programmes en milieu rural et les programmes 

destinés aux poupons. Certains GSMR et CADSS appuient l'abordabilité en utilisant les 

subventions générales de fonctionnement afin de prévenir ou de réduire les hausses de frais. 

Le principal obstacle à l'expansion des services de garde d'enfants offerts en centre est la 

pénurie d'éducateurs de la petite enfance inscrits causée par les bas salaires et le manque 

d'intérêt dans la profession par les professionnels potentiels en raison de ces bas salaires.  
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Chapitre  4 : Pourquoi le financement public des services de 

garde d'enfants est judicieux  

Le financement public accru pour l'abordabilité des services de garde d'enfants bénéficie d'un 

vaste appui en Ontario, en partie parce que des services de garde d'enfants abordables 

aideront les parents à trouver un équilibre entre les exigences du travail et de la vie familiale. 

L'abordabilité des services de garde d'enfants est particulièrement importante pour les mères 

étant donné que les responsabilités à l'égard de la garde d'enfants représentent souvent un 

obstacle à l'emploi et au traitement égal des femmes. 

Le coût net du soutien du gouvernement pour la garde d'enfants est beaucoup plus faible que 

son coût brut, puisque l'augmentation de l'emploi des parents entraîne une hausse des recettes 

fiscales et des diminutions de l'aide sociale et des autres prestations. Il peut également y avoir 

une hausse de la croissance et de la productivité, multipliant les effets sur les recettes. 

Les années entre la naissance et l'âge de cinq ans sont cruciales pour le développement des 

enfants. Des preuves substantielles et répandues indiquent que l'éducation de la petite enfance 

et la garde d'enfants peuvent avoir un effet positif sur le développement cognitif et langagier 

des enfants, le niveau de scolarité atteint, l'emploi et le salaire, ainsi que pour rendre les 

enfants heureux à court terme. 

Les preuves sont également importantes et nombreuses pour démontrer que les effets de 

l'éducation de la petite enfance et de la garde d'enfants ne sont pas uniformes, mais sont 

hétérogènes. La politique doit viser à rendre les effets positifs aussi forts que possible. Plus 

particulièrement, les enfants provenant de familles à revenu modeste sont susceptibles d'avoir 

des effets positifs plus importants, s'ils ont accès aux services de qualité. Les multiples 

dimensions de la qualité sont des facteurs clés des effets de la garde d'enfants. 

Chapitre  5 : La problématique de l'abordabilité  

Les frais pour la garde d'enfants en Ontario varient d'environ 9 000 $ à plus de 20 000 $ par 

enfant par année pour les enfants de 0 à 4 ans. Les frais varient grandement selon la région et 

l'âge, mais ils sont élevés partout par rapport aux revenus et ont augmenté plus vite que 

l'inflation. 

Pour les familles qui ont au moins un enfant de 0 à 6 ans et qui veulent avoir accès à un service 

de garde agréé, nous avons observé que la famille moyenne en Ontario aurait à dépenser 

20,8 % du revenu familial après impôts pour ce service ou presque 60 % de la contribution du 

revenu net du parent qui est le principal responsable des soins quand il est employé. Pour les 

familles qui ont au moins un enfant de 0 à 4 ans, la famille moyenne aurait à dépenser près du 
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quart (23,5 %) du revenu familial après impôts pour ce service ou un peu plus des deux tiers 

(67 %) de la contribution du revenu net du parent qui est le principal responsable des soins. 

{Ŝƭƻƴ ƴƻǳǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŀƎǊŞŞǎ ǎƻƴǘ ζ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ η ǎƛ ǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ 

pour ses enfants de 0 à 6 ans pour moins de 10 % du revenu familial, déduction faite de l'impôt 

et des prestations. Si les services de garde agréés coûtent de 10 % à 19,99 % du revenu familial 

ƴŜǘΣ ƴƻǳǎ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭƻƴǎ ζ ƛƴŀōƻǊŘŀōƭŜǎ ηΦ {ƛ ƭϥŀŎƘŀǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŀƎǊŞŞǎ ŎƻǶǘŜ нл % ou 

pluǎ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ǘƻǘŀƭΣ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭϥƛƳǇƾǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ζ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ 

ƛƴŀōƻǊŘŀōƭŜǎ η ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΦ  

En ce qui a trait à la mesure de l'abordabilité pour le parent responsable de soins, les services 

ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŀƎǊŞŞǎ ǎƻƴǘ ζ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ η ǎƛ ǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ л Ł 

6 ans pour moins de 30 % de la contribution du revenu déduction faite de l'impôt et des 

prestations que le parent qui est le principal responsable des soins apporterait au revenu 

familial s'il était employé (c.-à-d. moins de 30 % de sa contribution nette). Si les services de 

garde agréés coûtent de 30 % à 59,99 % de sa contribution nette, nous les appellerons 

ζ ƛƴŀōƻǊŘŀōƭŜǎ ηΦ {ƛ ƭϥŀŎƘŀǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŀƎǊŞŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ сл % ou plus de la 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜǾŜƴǳΣ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭϥƛƳǇƾǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ζ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ 

ƛƴŀōƻǊŘŀōƭŜǎ η ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΦ [ϥŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŀƎǊŞŞǎ Ŝǎǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ 

liée aux comportements en matière de services de garde et d'emploi.  

En utilisant deux mesures différentes, nous observons que moins de 22 % des familles de 

l'Ontario trouvent que les services de garde agréés sont abordables ς 19 % selon la première 

mesure et 21,8 % selon la deuxième. L'abordabilité est importante dans les décisions familiales. 

Pour les familles qui trouvent les services de garde abordables, la probabilité dépasse 63 % 

qu'elles utilisent des services de garde agréés et elle dépasse 80 % que le parent qui est le 

principal responsable des soins soit employé. Pour les familles qui trouvent que les services de 

garde sont inabordables ou totalement inabordables, la probabilité d'être employé et d'utiliser 

un service de garde d'enfants agréé est beaucoup plus faible. 

L'abordabilité est fortement liée au revenu familial, malgré les efforts déployés par le système 

de subventions pour rendre les services de garde agréés abordables pour les familles à faible 

revenu. Ce tableau présente la situation actuelle en Ontario, en tenant compte du financement 

existant. 
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Abordabilité par niveau de revenu familial pour l'utilisation des services de garde agréés pour 

les enfants de 0 à 6 ans 

Revenu annuel prévu du ménage 
Coûts nets des services de garde 

en % du revenu familial déduction 
faite de l'impôt et des prestations 

Coûts nets des services de garde 
en % de la contribution du revenu 
déduction faite de l'impôt et des 
prestations du parent qui est le 
principal responsable des soins 

Moins de 50 000 $  30,8 % 61,7 % 

50 000 $ à 99 999 $ 21,2 % 69,5 % 

100 000 $ et plus 12,7 % 44,2 % 

Total  20,8 % 58,1 % 

Avec les politiques et les niveaux d'abordabilité actuels en Ontario, c'est environ 8 % des 

poupons, 30 % des bambins et 37 % des enfants d'âge préscolaire qui utilisent des services de 

garde agréés. En tenant uniquement compte des familles ayant des mères employées, plus de 

12 % des poupons, plus de 42 % des bambins et 50 % des enfants d'âge préscolaire utilisent 

actuellement des services de garde agréés. 

De nombreuses familles combinent les soins des enfants par les parents avec l'emploi de tous 

les parents du ménage. Les parents peuvent organiser leurs horaires de travail pour que tous 

les parents aient un emploi (horaires décalés). Dans ces cas, le parent qui est le principal 

responsable des soins travaillera souvent à temps partiel ou sera un travailleur autonome à la 

maison. Des données probantes démontrent que ces décisions en matière de garde sont 

fortement influencées par le caractère inabordable des services de garde payants. 

Le fait que les services de garde sont inabordables a des répercussions sur de nombreux aspects 

de l'emploi, les heures de travail et la rémunération des femmes. 

Dans l'ensemble du système, les parents paient de 50 % à 63 % du coût total des services de 

garde d'enfants en Ontario. Le gouvernement provincial et les administrations municipales 

paient le reste. 

Chapitre  6 : Différentes méthodes de financement (la théorie)  

Les objectifs d'un programme de financement pour les services de garde sont multiples et 

complexes. Un système de garde d'enfants doit être abordable et accessible et il doit offrir des 

services et des expériences de qualité. Le financement devrait permettre et favoriser l'emploi 
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des parents. Il devrait offrir des services pratiques et accessibles dont les heures et 

l'emplacement correspondent aux besoins. La qualité des soins éducatifs à la petite enfance 

fournis aux enfants est toujours une question centrale, puisque nous croyons qu'elle est 

directement et considérablement liée aux effets de ces soins sur le développement 

multidimensionnel des enfants pendant la petite enfance.  

La qualité n'est pas facile à décrire ou à mesurer, mais elle est présente dans les cadres du 

curriculum visant à soutenir l'éducation de la petite enfance et la garde d'enfants, les ratios 

employés-enfants, les tailles des groupes, les niveaux de formation des éducateurs de la petite 

enfance, la qualité du leadership et du mentorat offerts par les membres de la direction, les 

interactions entre les parents et les éducateurs, et de bien d'autres façons. La qualité se reflète 

dans les ressources disponibles pour les éducateurs, dans la façon dont les enfants provenant 

de divers milieux et ayant différentes capacités sont intégrés dans le groupe et dans le faible 

taux de roulement du personnel qualifié.  

Une autre dimension des objectifs du gouvernement est de s'assurer que les familles à faible 

revenu ont tout particulièrement accès aux services de garde de qualité. Il est important de 

souligner ce point pour deux raisons. Tout d'abord, les avantages tant pour les enfants que les 

parents des familles à faible revenu peuvent être particulièrement grands. La deuxième raison 

est que les familles à faible revenu sont parfois moins susceptibles que les autres à être parmi 

les premières à profiter des modalités de financement pour la garde d'enfant lorsqu'elles 

deviennent disponibles. Les familles dont les revenus sont plus élevés devraient également 

recevoir leur juste part de l'aide financière à l'accès aux services de garde de qualité. Presque 

toutes les familles éprouvent des difficultés à payer les services de garde. 

La discussion sur le financement de l'offre par rapport au financement de la demande est 

importante. L'aide devrait-elle aller directement aux parents, ou les gouvernements devraient-

ils financer les services, réduisant ainsi le coût pour les parents? Les gouvernements devraient-

ils jouer un rôle important dans l'amélioration de la qualité des services, ou devraient-ils 

compter sur le choix des consommateurs pour traiter des questions de la qualité des services? 

Le problème le plus important des subventions de la demande est qu'elles offrent des 

mécanismes inadéquats pour assurer que les parents achètent des services de garde de qualité 

qui soutiendront le développement optimal des enfants. Puisque la qualité est un facteur 

déterminant des effets de la garde d'enfants sur les enfants, il s'agit d'un problème central.  

Les subventions de l'offre peuvent être octroyées de diverses façons. Les services de soins 

éducatifs à la petite enfance peuvent être fournis directement par l'entremise du secteur public 

par divers paliers de gouvernement (p. ex., les centres exploités directement par les 

municipalités) ou les services de garde peuvent être fournis par des fournisseurs sans but 

lucratif qui sont rigoureusement surveillés afin d'encourager le maintien des normes relatives à 
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la qualité et la production de rapports financiers. Lorsque les services sont offerts par des 

exploitants sans but lucratif, le financement de l'offre pour les services permet de stabiliser la 

situation financière des petits organismes qui sont souvent les fournisseurs typiques. 

Lorsque les services ne sont pas gratuits, une échelle progressive des frais (rajustée selon le 

revenu familial) est souvent considérée comme étant à la fois équitable et efficiente. Il existe 

deux principaux types d'échelle progressive. Le premier utilise le revenu familial pour 

déterminer le pourcentage du revenu familial qu'une famille devra payer, alors que le 

deuxième l'utilise pour déterminer le pourcentage des pleins frais qu'elle devra verser.  

Nous cherchons une démarche de financement qui améliore l'abordabilité des services de 

garde d'enfants de 0 à 4 ans pour les familles, tout en donnant de l'aide particulière aux familles 

à faible revenu et en maintenant ou en améliorant la qualité et l'accessibilité. 

Le marché des services de garde est à la fois public et privé, mais il y a un intérêt public 

croissant pour maintenir les frais bas et la qualité élevée afin d'éliminer les obstacles à l'emploi 

des parents et d'accroître l'accès des enfants aux services de qualité. 

Les gouvernements qui financent les services de garde du côté de la demande cherchent à 

utiliser les mécanismes du marché pour stimuler l'offre et améliorer la qualité de services. 

Le financement de l'offre reconnaît que la garde d'enfants est un marché substantiellement 

réglementé, composé de fournisseurs de services privés (en grande partie des organismes sans 

but lucratif), mais dont l'offre, la qualité de la rémunération du personnel et les frais sont 

réglementés. 

Le Québec a créé un réseau de services sans but lucratif de haute qualité appelé CPE (centres 

de la petite enfance). Ils ont eu des effets positifs importants sur le développement des enfants. 

Toutefois, en raison des pénuries très importantes de places dans les CPE aux débuts des 

réformes des services de garde du Québec, le système québécois a évolué de manière négative. 

Il s'agit d'un rappel essentiel que les problèmes de déploiement et de transition sont au moins 

aussi importants que les plans concernant la politique de financement initiale. 

La déduction pour frais de garde d'enfants est une mesure conçue à l'origine pour permettre 

une imposition plus équitable des mères employées. Elle met à l'abri de l'impôt la partie du 

revenu qui paie pour une dépense de travail légitime. L'imposition du revenu des mères serait 

injuste sans elle. 

Chapitre  7 : Ce que font les autres territoires de compétence  

Le présent chapitre décrit et analyse les méthodes et les politiques en matière de financement 

dans d'autres territoires de compétence, soulignant des exemples d'intérêt positifs et négatifs 
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pour l'Ontario. Ce chapitre examine les ententes de financement en Angleterre, en Australie, 

Nouvelle-Zélande, au Danemark, en Norvège, en Suède, au Québec, à l'Île-du-Prince-Édouard et 

au Manitoba.  

Les services pour la petite enfance et la garde d'enfants sont traités séparément en Angleterre. 

La nouvelle échelle progressive en Australie est généreuse et comporte une exigence en 

matière d'activité. La Nouvelle-Zélande utilise des mesures s'appliquant à l'offre comme 

fondement de son financement de l'éducation de la petite enfance. Le Danemark et la Norvège 

proposent un financement de l'offre très efficace doté d'une forte participation municipale. La 

Suède a une échelle progressive dans laquelle le premier enfant coûte 3 % du revenu familial. 

On peut tirer d'importantes leçons du Québec sur la façon dont le financement et les plans 

concernant les politiques peuvent mal tourner. L'Île-du-Prince-Édouard et le Manitoba offrent 

des exemples importants d'innovations en matière de politique et de main-ŘϥǆǳǾǊŜΦ 

Angleterre  

Les services pour la petite enfance en Angleterre sont systématiquement divisés en services 

éducatifs d'un côté et en services de garde d'enfants de l'autre. Les services éducatifs destinés 

aux enfants plus jeunes que l'âge de scolarité obligatoire sont en grande partie offerts dans le 

secteur public et souvent dans les écoles. Ils servent principalement des enfants de 3 à 5 ans. Le 

gouvernement central fournit du financement aux autorités locales (c.-à-d. aux municipalités) 

afin d'assurer que tous les enfants de 3 et 4 ans ont accès à l'éducation préscolaire à temps 

partiel.  

En Angleterre, les services de garde d'enfants proviennent en grande partie du secteur privé, 

composé surtout de services à but lucratif et d'une plus petite part de services sans but lucratif. 

Les services de garde d'enfants sont considérés comme étant un soutien à l'emploi des parents, 

et non comme de l'éducation, et sont généralement assez coûteux. 

Australie  

L'Australie a une échelle progressive pour les frais pour la garde d'enfants dans laquelle les 

familles qui ont un revenu de moins de 65 000 $ CA obtiennent une couverture de 85 % des 

coûts, et cette couverture tombe à 50 % pour un revenu d'environ 170 000 $ CA. Au-delà de 

350 000 $ CA, il n'y a pas d'aide pour les frais pour la garde d'enfants; l'aide pour les frais est 

plafonnée à 11,55 $ CA l'heure, ce qui est plus élevé que la plupart des frais actuels. Il y a des 

exigences relatives aux activités afin d'être admissible à cette aide pour les frais. Les familles à 

faible revenu qui ne satisfont pas aux exigences relatives aux activités sont admissibles à 

12 heures par semaine de services de garde d'enfants pour chaque enfant. 
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Les frais médians en Australie pour les enfants de 0 à 5 ans sont d'environ 20 000 $ CA par 

année. Des hausses généreuses du financement au fil des ans ont fait baisser les frais que les 

parents doivent payer, mais seulement temporairement ς la tendance générale est à la hausse. 

Nouvelle -Zélande  

Il existe un certain nombre de types différents de soins éducatifs à la petite enfance en 

Nouvelle-Zélande. Le type prédominant de service dirigé par les enseignants est les soins 

éducatifs à la petite enfance en centre, que les enfants peuvent fréquenter à temps partiel ou à 

temps plein et qui accueille les enfants de la naissance à l'âge scolaire. En Nouvelle-Zélande, les 

enfants peuvent choisir de commencer l'école en tout temps dès leur cinquième et au plus tard 

à leur sixième anniversaire.  

La majorité du financement des services de garde en Nouvelle-Zélande est fournie du côté de 

l'offre afin de maintenir les frais bas pour les parents. Il y a également 20 heures de soins 

ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ζ ƎǊŀǘǳƛǘǎ η ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ о Ŝǘ п ans. La totalité du 

financement de l'offre provient du ministère de l'Éducation, conformément aux formules 

fondées sur les inducteurs de coûts. 

Danemark  

La majorité du financement de services de garde au Danemark est destinée à l'offre et est 

fournie par les municipalités aux fournisseurs de services de garde. Les autorités locales sont 

tenues de s'assurer qu'il y a une place en service de garde pour chaque enfant âgé de plus de 

26 semaines dont les parents en font la demande (dans les 4 semaines suivant l'atteinte de 

l'âge de 26 semaines). Le gouvernement central fournit des subventions globales aux 

municipalités locales, et les administrations locales collectent de plus des impôts pour remplir 

ces obligations.  

La majorité du financement des services de garde au Danemark vise à maintenir les frais 

relativement bas pour les parents. Les frais des parents sont établis annuellement par les 

municipalités et ces dernières sont tenues de financer les fournisseurs de services de garde afin 

que les parents ne paient pas plus de 25 % du coût réel du service. De plus, il y a des rabais pour 

ƭŜǎ ŦǊŝǊŜǎ Ŝǘ ǎǆǳǊǎΦ 

Norvège  

Il existe trois types de services de garde (connus sous le nom de jardins d'enfants) en Norvège. 

Les jardins d'enfants réguliers (barnehager) peuvent être publics ou privés. Ils offrent un service 

de demi-journée ou de journée complète toute l'année pour les enfants de 0 à 5 ans. Les jardins 

d'enfants en milieu familial (familiebarnehager) sont situés dans des maisons privées, où un 
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assistant travaille avec au plus cinq enfants, supervisé et mentoré par un enseignant qualifié de 

jardin d'enfants une fois par semaine. Les jardins d'enfants ouverts (oåpne barnehager) sont 

des centres d'accueil à temps partiel offrant des programmes auxquels les parents et les 

enfants participent ensemble, dirigés par un enseignant qualifié de jardin d'enfants. 

L'obtention d'une place dans un jardin d'enfants est un droit légal pour chaque enfant, mais la 

participation aux soins éducatifs à la petite enfance est facultative. Environ 50 % des centres en 

Norvège appartiennent à des municipalités et sont exploités par ces dernières; les autres sont 

administrés par des exploitants privés, la plupart du temps par des organismes sans but lucratif.  

Le financement des services de garde en Norvège est surtout du financement de 

fonctionnement de l'offre. Le gouvernement impose un plafond réglementaire des frais que 

versent les parents pour les services de garde en centre ou en milieu familial (2 655 NKr par 

mois en 2016 ou environ 418 $ CA par mois ou 4 600 $ par année de 11 mois). Par conséquent, 

les parents couvrent environ 15 % du coût des soins éducatifs à la petite enfance par 

l'entremise de leurs frais. La majorité des coûts de fonctionnement des soins éducatifs à la 

petite enfance sont couverts par le financement du gouvernement, ce qui représente environ 

85 % des coûts de fonctionnement. Environ 90 % des enfants âgés de 1 à 5 ans fréquentent un 

service de garde.  

 Un nouveau plan fournit 20 heures de services de garde sans frais par semaine aux enfants de 

3, 4 et 5 ans des familles qui ont un revenu de moins de 66 000 $ CA par année. Les parents 

doivent participer à certaines activités (p. ex., cours de langue norvégienne) pour être 

admissibles. 

Suède 

La Suède dispose d'un système de services de garde intégré et essentiellement universel 

destiné aux enfants d'âge préscolaire, qui est considéré comme étant une partie intégrante du 

système d'éducation (bien que facultatif). Il est conçu pour soutenir l'emploi et les études ainsi 

que pour offrir aux enfants une éducation axée sur le jeu à un coût faible ou nul pour les 

parents.  

Le principal type de services de garde en Suède est le préscolaire en centre ou förskola. Le 

préscolaire est également offert en milieu familial. Le préscolaire est destiné aux enfants de 1 à 

5 ans (les enfants de moins de un an sont presque tous sous les soins des parents qui reçoivent 

des prestations parentales relativement généreuses). Le le préscolaire se veut un milieu sûr, 

agréable et instructif, et il favorise une philosophie de l'égalité de toutes les personnes, 

particulièrement entre les filles et les garçons. Il incombe aux municipalités de s'assurer que les 

enfants qui veulent fréquenter le préscolaire y reçoivent une place dans les quatre mois de la 

demande. La plupart des préscolaires (81 %) sont détenus et exploités par des municipalités. 
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Environ 19 % des centres sont exploités de manière indépendante ς ils sont administrés par des 

parents, du personnel ou comme une entreprise. 

Le gouvernement central définit les buts et les objectifs des services de garde, comme le 

curǊƛŎǳƭǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [Ŝǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƧƻǳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ 

politique, planifier et offrir les services de soins éducatifs à la petite enfance. Elles déterminent 

également les conditions de travail et la rémunération du personnel des services de garde 

localement. Les municipalités reçoivent des rapports de qualité annuels et de la documentation 

pédagogique des services de garde d'enfants. 

En Suède, les frais des parents dépendent du revenu parental dans un régime appelé Maxtaxa. 

En vertu de ce régime, les parents ne paient pas plus de 3 % du revenu familial pour un enfant 

qui fréquente le préscolaire ou le système de garde d'enfants jusqu'à un revenu familial 

mensuel maximal. Le maximum qu'une famille pourrait devoir verser par mois pour un enfant 

dans un préscolaire est environ 209 $ CA par mois. Pour le deuxième enfant, le coût maximal 

représente un autre 2 % du revenu familial, et il est d'un autre 1 % pour le troisième enfant. 

Québec  

Le Québec possède un réseau de centres de la petite enfance et de service de garde en milieu 

ŦŀƳƛƭƛŀƭ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ Ł ƭϥƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘϥŜƴŦŀƴǘǎ Ł ǘŀǊƛŦ 

réduit. Le taux de base pour ces services de garde d'enfants s'élève maintenant à 7,75 $ par 

jour pour les familles qui ont un revenu de moins de 50 000 $. Pour les autres familles, une 

échelle progressive augmente les paiements jusqu'à 21,20 $ par jour pour les revenus d'environ 

160 000 $ et plus. 

Pour les familles qui n'utilisent pas les services de garde d'enfants à tarif réduit au Québec, il y a 

un crédit d'impôt pour les frais de garde d'enfants ς une autre échelle progressive des 

paiements. Les familles qui ont un revenu de moins de 35 000 $ seront remboursées par 

l'intermédiaire du système fiscal pour 75 % du plein tarif. Celles qui ont un revenu supérieur 

seront remboursées moins et les familles qui ont un revenu de plus d'environ 155 000 $ 

recevront 26 % du plein tarif. Ce financement indemnise les parents qui utilisent des services de 

garde informels non agréés ainsi que d'autres types de services de garde. 

Île-du-Prince -Édouard  

Récemment, l'Île-du-Prince-Édouard a réorganisé les programmes de services de garde agréés 

existants dans un réseau géré publiquement de centres de la petite enfance et de pouponnières 

dans le cadre duquel les frais sont réglementés, les salaires sont basés sur une grille salariale 

commune et une planification sectorielle, du perfectionnement professionnel et de l'appui de la 

direction sont offerts. 
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Manitoba  

Le Manitoba a été un pionnier dans de nombreuses innovations liées à la gestion d'un système 

de garde d'enfants. Le Manitoba fournit un financement de base aux services voulant devenir 

un établissement financé. Les établissements financés sont des centres sans but lucratif et des 

services en milieu familial qui sont prêts à plafonner les frais. Les deux tiers des membres du 

personnel sont tenus d'avoir un diplôme en éducation de la petite enfance. Cependant, il y a 

d'importants problèmes pour recruter suffisamment de personnel. 

Chapitre  8 : Différentes méthodes de financement  ð Données 

probantes  

Quel modèle de financement serait le plus approprié pour l'Ontario? Nous en avons envisagé 

plusieurs :  

1. Une généreuse échelle progressive des frais pour la garde d'enfants, où toutes les 

familles dont le revenu est inférieur à 40 000 $ ne paient rien, celles dont le revenu est 

supérieur à 240 000 $ paient 80 % des pleins frais des services de garde qu'elles 

utilisent, et au milieu, les familles paient un pourcentage croissant des pleins frais selon 

l'accroissement de leur revenu. C'est ce que nous appelons l'échelle progressive de 

40 000 à 240 000 $. 

2. Les services de garde agréés sans frais pour les enfants d'âge préscolaire entre l'âge de 

2 ans et demi et la maternelle. Pour tous les autres âges, les frais seraient calculés selon 

le revenu familial. Pour les enfants qui n'ont pas l'âge préscolaire, les familles dont le 

revenu est inférieur à 50 000 $ ne paieront rien et celles qui ont un revenu de plus de 

150 000 $ paieront 80 % des pleins frais. Entre les deux extrémités de l'échelle, les 

familles paieraient un pourcentage croissant selon l'augmentation du revenu familial. 

C'est ce que nous appelons l'échelle progressive de 50 000 $ à 150 000 $. 

3. Les frais maximaux pour les services de garde sont plafonnés à 20 $ par jour et par 

enfant. Le système de subventions existant de l'Ontario offre une aide financière aux 

familles à faible revenu qui ne peuvent se permettre de payer 20 $ par jour. 

4. Kevin Milligan a récemment recommandé l'adoption d'un crédit d'impôt pour les frais 

de garde semblable à l'un des types de financement actuellement disponible au Québec. 

Nous avons modélisé une version de son idée, où les familles à faible revenu paieraient 

de 25 % des pleins frais et les familles dont les revenus sont élevés paieraient 74 % des 

pleins frais. 

Nous avons utilisé deux démarches différentes pour évaluer ces propositions de politique. L'une 

d'entre elles calcule les bénéfices obtenus par l'emploi pour un parent qui utilise les services de 
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garde agréés selon différents niveaux de revenu. Nous avons créé des diagrammes qui 

démontrent la manière dont les bénéfices obtenus par l'emploi, après le paiement des frais de 

garde d'enfants, sont influencés selon différents niveaux de revenu par les quatre propositions 

de politique susmentionnées, par rapport au système de subventions actuel. Une politique qui 

ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘϥŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǎǘ 

une politique qui réduit les obstacles liés aux frais de garde d'enfants pour les parents. 

Bénéfices obtenus par l'emploi  ð Familles monoparentales  

Nous avons pris en compte deux exemples de familles. Une des deux est une famille 

monoparentale ayant un bambin, dont la totalité des frais pour la garde d'enfants s'élève à 

17 000 $ par an. La deuxième est une famille de deux parents dont l'un des conjoints est 

employé et gagne 40 000 $. Ils ont deux enfants âgés de 2 et 3 ans et la totalité des frais pour la 

garde d'enfants serait de 30 000 $ par an. 

Le système de subventions existant de l'Ontario joue un rôle important en abaissant les 

obstacles à l'emploi des parents monoparentaux en mesure d'accéder aux subventions. 

Toutefois, cette aide financière disparaît au-dessus d'environ 85 000 $. Pour les familles 

monoparentales, les deux échelles progressives que nous étudions ς de 40 000 $ à 240 000 $ ou 

de 50 000 $ à 150 000 $ en combinaison avec des services de garde préscolaires sans frais ς 

procurent des mesures incitatives à l'emploi beaucoup plus fortes que le système de 

subventions existant; le revenu disponible après le paiement des frais de garde est équivalent 

(c.-à-d., pour les échelles progressives par rapport aux subventions) aux niveaux très faibles de 

revenu pour les familles monoparentales et supérieur pour tous les autres niveaux de revenu 

tant pour les familles monoparentales que biparentales. 

Le crédit d'impôt Milligan pour les frais de garde d'enfants a un résultat négatif pour les familles 

monoparentales à faible revenu ς leur situation est pire qu'avec le système de subventions. Au-

dessus d'environ 50 000 $, le crédit d'impôt améliore les bénéfices obtenus par l'emploi, mais 

en général pas autant que les échelles progressives. 

Les frais fixes de 20 $ par jour par enfant associé au système de subventions entièrement 

financé améliorent les bénéfices obtenus par l'emploi pour de nombreuses familles par rapport 

à la situation actuelle. Cependant, entre environ 20 000 $ et 90 000 $, il n'accroît pas autant les 

bénéfices obtenus par l'emploi que les modèles de financement des échelles progressives. 

Bénéfices obtenus par l'emploi  ð Familles biparentales  

Les résultats de ces politiques de financement sont largement semblables à la tendance 

observée chez les familles monoparentales lorsque nous tenons compte des bénéfices obtenus 
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par l'emploi disponibles pour un parent d'une famille biparentale ayant deux enfants qui 

envisage un retour au travail. 

Lorsque ce parent entre dans la population active, il obtient des revenus d'emploi. Mais avec la 

hausse de son revenu, sa famille sera admissible à une allocation canadienne pour enfants 

moins élevée, à une Prestation ontarienne pour enfants moins élevée et elle devra payer plus 

d'impôts, plus de versements au Régime de pensions du Canada et à l'assurance-emploi. Son 

conjoint perdra de la valeur pour le montant pour conjoint, à titre de crédit déductible de ses 

impôts. Et, bien sûr, elle fera face à des frais considérables pour les services de garde agréés. 

Tous ces montants diminuent le pourcentage de son salaire brut qui contribue à une 

augmentation du revenu disponible pour la famille, et ont une incidence sur les bénéfices 

obtenus par l'emploi obtenus en occupant un emploi rémunéré. 

Si cette famille doit payer les pleins frais des services de garde, les bénéfices qu'elle aura 

obtenus par l'emploi sont susceptibles d'être négatifs. Si elle ne peut pas gagner au moins 

60 000 $ par année, il n'y a aucun motif financier évident à être employée. 

Le système de subventions existant de l'Ontario améliorera ces bénéfices. Par contre, pour un 

parent ayant un faible revenu qui est le principal responsable des soins de l'enfant, elle 

augmentera encore seulement le revenu disponible de la famille de 20 à 30 % de son revenu 

brut. Le système de subventions pour la garde d'enfants de l'Ontario est moins utile pour cette 

famille biparentale que pour la famille monoparentale, principalement parce que cette famille 

n'est admissible qu'à une subvention partielle. 

Le crédit d'impôt obtient de piètres résultats pour cette famille biparentale ς la situation est 

pire qu'avec le système de subventions actuel pour notre famille biparentale ayant deux 

enfants, à moins que le parent qui est le principal responsable des soins de l'enfant gagne 

35 000 $ ou plus. De plus, il offre des mesures incitatives à l'emploi plus faibles que d'autres 

politiques de financement pour d'autres niveaux de son revenu brut. 

La politique de 20 $ par jour par enfant, combinée à un système de subventions bien financé, 

améliore davantage les bénéfices obtenus par l'emploi pour une famille biparentale que 

d'autres politiques si son revenu brut est supérieur à 55 000 $. Toutefois, pour des revenus 

inférieurs à environ 40 000 $, cette politique est bien pire que les deux échelles progressives et 

n'apporte qu'une amélioration modeste par rapport au système de subventions actuel. 

 Tant l'échelle progressive de 40 000 $ à 240 000 $ que la prestation de services de garde sans 

frais pour les enfants d'âge préscolaire en combinaisons avec l'échelle progressive de 50 000 $ à 

150 000 $ pour les enfants d'un autre âge obtiennent de bons résultats pour accroître les 

mesures incitatives à l'emploi (réduire les obstacles à l'emploi) pour le parent qui est le 

principal responsable des soins d'une famille biparentale. Les services de garde sans frais pour 

les enfants d'âge préscolaire et une échelle progressive pour les autres âges ont un résultat 
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nettement meilleur que l'échelle progressive de 40 000 $ à 240 000 $ lorsque le revenu du 

parent qui est le principal responsable des soins est assez faible. 

Notre conclusion ferme est que nous préférons fortement les deux échelles progressives par 

rapport aux frais fixes de 20 $ ou au crédit d'impôt pour les frais de garde d'enfants. Si nous 

visons particulièrement fortement les familles à faible revenu, les services de garde d'enfants 

d'âge préscolaire sans frais en plus de l'échelle progressive de 50 000 à 150 000 $ obtiennent la 

palme. 

Résultats de la modélisation de la demande pour les services de garde 
d'enfants et de l'emploi  

La deuxième approche que nous avons utilisée pour évaluer ces quatre possibilités de 

financement pour la garde d'enfants a requis la mise au point d'un modèle informatique à l'aide 

des données de Statistique Canada. Ce modèle se trouve au centre informatique de recherche 

de l'Université de Toronto. Le modèle prévoit les décisions en matière de garde d'enfants et 

d'emploi des familles à l'échelle de l'Ontario qui ont répondu à l'Enquête nationale auprès des 

ménages de 2011. Les décisions en matière de garde d'enfants et d'emploi sont modélisées 

statistiquement, de sorte que les variations des caractéristiques propres à la famille et à 

l'enfant ainsi que les changements des revenus des parents, des frais pour la garde d'enfants et 

des politiques concernant la garde d'enfants peuvent être utilisés pour prévoir ces décisions. Le 

modèle nous permet de calculer les impôts qu'une famille paiera, l'abordabilité des services de 

garde, le prix net de la garde d'enfants qu'une famille paiera, ainsi que le coût total pour le 

gouvernement de toute politique concernant la garde d'enfants et les recettes fiscales totales 

que le gouvernement percevra.  

Les simulations utilisant ce modèle confirment que les services de garde agréés sont nettement 

inabordables pour le moment pour de nombreuses familles. Actuellement, les familles ayant de 

jeunes enfants (0 à 4 ans) doivent verser plus de 23 % de leur revenu familial après impôts pour 

avoir accès aux services de garde agréés. Par rapport à la contribution du revenu que le parent 

qui est le principal responsable des soins peut apporter lorsqu'il retourne à l'emploi, les frais de 

garde d'enfants équivaudraient en moyenne à plus des deux tiers de son revenu. 

L'échelle progressive de 40 000 à 240 000 $ transformerait le système de garde d'enfants en un 

système accessible à pratiquement toutes les familles. La demande de toutes les catégories 

d'âge pour les services de garde agréés augmenterait considérablement dans cette simulation. 

De manière générale, elle ferait plus que doubler et augmenterait à près de six fois son niveau 

actuel pour les poupons. Le pourcentage moyen du revenu familial qu'une famille ayant des 

enfants de 0 à 4 ans devrait consacrer aux services de garde d'enfants serait maintenant de 

2,7 %, et le pourcentage moyen de la contribution du revenu du parent qui est le principal 

responsable des soins serait de 9,5 %. Le coût brut pour le gouvernement serait de 4,5 milliards 
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de dollars. Les revenus du gouvernement devraient augmenter de 1,3 milliard de dollars à court 

terme, y compris les recettes fédérales et provinciales. 

Rendre les services de garde d'enfants gratuits pour les enfants âgés de 2 ans et demi à 4 ans 

aurait également des effets importants. Cette mesure est associée à une échelle progressive de 

50 000 $ à 150 000 $ pour les poupons, les bambins et les enfants de la maternelle. 

L'abordabilité est fortement améliorée pour les familles de toutes les catégories de revenu, en 

particulier les familles à faible revenu. En moyenne, les familles ayant des enfants de 0 à 4 ans 

paieraient maintenant 2,7 % du revenu familial après impôts pour avoir accès aux services de 

garde agréés. Il y a des augmentations importantes de la demande de services de garde pour 

les poupons et les bambins et une augmentation particulièrement grande de la demande de 

services de garde des enfants d'âge préscolaire dans cette simulation. La demande globale de 

services de garde ferait plus que doubler. Le coût brut pour le gouvernement serait de 

4,4 milliards de dollars. Les revenus du gouvernement devraient augmenter de 1,3 milliard de 

dollars à court terme, y compris les recettes fédérales et provinciales. 

La baisse des pleins frais à 20 $ par jour par enfant pour les poupons, les bambins, les enfants 

d'âge préscolaire et ceux au jardin d'enfants est associée au maintien et à l'expansion du 

système de subventions pour offrir une aide supplémentaire aux familles à faible revenu. Cette 

simulation améliore considérablement l'abordabilité, à 3,7 % du revenu familial après impôts en 

moyenne pour les familles ayant des enfants de 0 à 4 ans. Il y a des augmentations importantes 

de la demande de services de garde pour les poupons et les bambins et la demande globale de 

services de garde agréés fait plus que doubler. Le coût brut pour le gouvernement serait de 

3,9 milliards de dollars. Les revenus du gouvernement devraient augmenter de 1,1 milliard de 

dollars à court terme, y compris les recettes fédérales et provinciales. 

La simulation finale adopterait un nouveau crédit d'impôt provincial pour les frais de garde 

d'enfants. Nous avons choisi de la modéliser avec le maintien du système actuel de 

subventions. Sans cela, comme nous l'avons vu, le crédit d'impôt aurait des répercussions très 

négatives pour les familles à faible revenu. Même dans ce cas, ce crédit d'impôt a des 

répercussions sur l'abordabilité bien moins efficaces que les autres politiques de financement. 

Avec ce crédit d'impôt, les familles ayant des enfants de 0 à 4 ans paieraient en moyenne 7,8 % 

de leur revenu familial après impôt pour avoir accès aux services de garde. Les familles ayant 

des revenus inférieurs à 50 000 $ paieraient 8,0 % du revenu net, celles dont le revenu est entre 

50 000 $ et 100 000 $ paieraient 7,3 % du revenu et les familles dont le revenu est 100 000 $ et 

plus paieraient 6,0 % du revenu familial net. Ce modèle (c.-à-d., pourcentage plus élevé pour les 

familles à faible revenu) va à l'opposé des autres politiques. Le coût brut pour le gouvernement 

serait de 3,2 milliards de dollars. Les revenus du gouvernement devraient augmenter de 

0,8 milliard de dollars à court terme, y compris les recettes fédérales et provinciales. 
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À notre avis, seulement deux de ces simulations devraient être sérieusement prises en 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ ¢ŀƴǘ ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ пл 000 $ à 240 000 $ que les 

services de garde sans frais pour les enfants d'âge préscolaire plus une échelle progressive de 

50 000 $ à 150 000 $ ont des répercussions très positives sur l'abordabilité et des effets de 

répartition souhaitables en ce qui concerne les groupes de revenus et l'abordabilité pour les 

familles monoparentales et biparentales.  

Toutefois, il existe d'importants problèmes liés à la mise en place progressive. Il n'y a pas 

encore suffisamment de places agréées pour satisfaire à toute la demande qui serait créée. La 

gestion efficace de ces enjeux liés à la transition précisera que l'option d'offrir des services de 

garde sans frais pour les enfants d'âge préscolaire est la meilleure. 

Chapitre  9 : Enjeux de la main -d'ïuvre, r®mun®ration  

et coûts  

Il n'est pas possible de résoudre les problèmes d'abordabilité des services de garde sans tenir 

compte de la rémunération de la main-ŘϥǆǳǾǊŜΦ [Ŝǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ d'avantages 

sociaux sont de loin la composante la plus importante des frais de garde d'enfants et, pour de 

nombreuses raisons, la rémunération du personnel des services de garde augmentera. Le 

gouvernement a besoin d'un plan stratégique afin de résoudre les problèmes liés à la main-

ŘϥǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ǳƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Une stratégie de la main-ŘϥǆǳǾǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀƛǘ ƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƛōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ 

d'éducation et de formation, ainsi que la conception d'une grille salariale et de régimes de 

rémunération cibles, et elle aborderait les problèmes liés au recrutement. 

En comptant tous les travailleurs des centres de services de garde, le salaire médian en Ontario 

(avant la hausse du salaire minimum) est de 15 à 20 $ l'heure. Dans la plupart des régions de la 

province, le personnel non qualifié reçoit (en 2017) un salaire qui est très faible (médiane de 

11,40 $ à 15 $ l'heure ς en fait 13,40 $ à 15 $ l'heure en raison de la Subvention pour 

l'augmentation de salaire des employés des services de garde de 2 $). Le personnel qualifié 

reçoit de 15 $ à 20 $ l'heure. Même les salaires des superviseurs ne sont pas particulièrement 

élevés dans la majorité de la province affichant une médiane de 20 $ à 26,68 $ l'heure. Toronto 

fait figure d'exception, où les salaires horaires moyens pour le personnel du programme non 

qualifié et qualifié et les superviseurs sont plus élevés, à la médiane, que dans le reste de la 

province. Ottawa est aussi, en partie une exception. 

En comparant les salaires horaires moyens d'autres professions à ceux de la garde d'enfants, il 

est facile de voir pourquoi il est difficile de recruter d'autres travailleurs qualifiés aux salaires 

actuels. Les salaires actuels dans les services de garde semblent concurrentiels aux autres 

professions lorsque les travailleurs sont âgés de 15 à 24 ans. Toutefois, les salaires des services 
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de garde sont nettement non concurrentiels aux salaires horaires moyens versés aux 

employées qui sont âgées de 25 à 54 ans dans de nombreuses professions à l'échelle de la 

province. 

Les niveaux de rémunération doivent augmenter dans les services de garde pour qu'une 

expansion soit possible. En particulier, les niveaux de rémunération doivent augmenter pour 

que le personnel qui est recruté soit du personnel apte et bien qualifié qui décidera de rester 

dans le secteur.  

Nous avons élaboré un modèle des coûts dans une feuille de calcul pour les centres de services 

de garde en Ontario qui nous permet d'analyser différentes questions de coûts des services de 

garde. La recherche a démontré que les salaires et les coûts des avantages sociaux peuvent 

constituer 80 % ou plus du coût de la prestation de services de garde. Cependant, il est 

important de voir que les coûts liés au personnel représentent une fraction plus importante de 

la garde des poupons, que les coûts pour les bambins et les enfants d'âge préscolaire. En 

observant l'extrémité inférieure des fourchettes salariales actuelles, une généralisation 

acceptable serait de dire que le pourcentage des coûts liés au personnel est dans les 80 % pour 

les poupons, dans les 70 % pour les bambins et dans le haut des 60 % pour les enfants d'âge 

préscolaire. Les pourcentages sont un peu plus élevés si les niveaux globaux de salaires sont 

supérieurs, mais le principe demeure le même. En d'autres mots, les coûts liés au personnel 

(salaires et avantages sociaux du personnel du programme et des superviseurs) représentent 

un pourcentage beaucoup plus faible du coût des services de garde d'enfants préscolaire qu'ils 

ne le sont pour les services de garde de poupons.  

Nous utilisons le modèle de coûts pour calculer les répercussions d'une augmentation de 10 % 

des salaires, une hausse de 5 points de pourcentage des avantages sociaux, et les répercussions 

liées à l'atteinte du niveau de rémunération souhaitable pour tous les travailleurs des services 

de garde d'enfants. Nous avons également modélisé l'effet d'avoir seulement des éducateurs 

de la petite enfance inscrits qualifiés comme personnel de première ligne. 

Ce type de modélisation des coûts joue un rôle important dans le contrôle des coûts et la 

détermination des frais appropriés et de leur plafonnement. 

Le Manitoba, l'Île-du-Prince-Édouard et la Saskatchewan ont créé des modèles de politique qui 

offrent des leçons utiles sur les grilles salariales, l'ensemble des avantages sociaux, le 

perfectionnement professionnel et le plafonnement des frais. 
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Chapitre  10 : Transitions  ð comment gérer la croissance du 

système de garde d'enfants  

En nous appuyant sur les enjeux soulevés dans le présent chapitre, ainsi que sur les analyses du 

ǊŜǎǘŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƴƻǳǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ǎŀƴǎ ŦǊŀƛǎ 

pour les enfants d'âge préscolaire soit la priorité immédiate afin d'améliorer l'abordabilité des 

services de garde en Ontario. Avec l'accroissement des ressources physiques et des ressources 

en personnel, une abordabilité accrue des services pour les autres âges devrait être mise en 

place progressivement. 

L'Ontario est bien placé pour prendre des mesures pour élargir le système de services de garde 

agréés et le rendre beaucoup plus abordable. Cependant, l'expansion ne sera pas facile; elle 

entraînera des défis très importants. 

DǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭϥǳƴŜ ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜǎ ƳƻŘŞƭƛǎŞŜǎΣ 

l'augmentation du nombre d'enfants de 0 à 4 ans fréquentant un service de garde agréé serait 

d'environ 200 000 et pour les enfants de 0 à 6 ans (pas encore à l'école), la demande 

augmenterait d'au moins 275 000 enfants. Immédiatement après l'annonce d'une nouvelle 

politique de financement, une pénurie importante de la capacité par rapport à la demande est 

probable, à moins que le gouvernement soit capable de trouver un moyen de mettre en place 

progressivement l'abordabilité au fil du temps. 

Il y a (au moins) cinq problèmes différents liés à la transition (ou mise en place progressive) qui 

sont importants à envisager : 

¶ les ressources physiques dans les centres et les services de garde en milieu familial 

agréés; 

¶ le développement et la gestion du système élargi; 

¶ les pénuries de personnel qualifié et même du personnel non qualifié; 

¶ la façon de rationner les places limitées et (ou) la mise en place progressive de la 

demande; 

¶ le maintien et l'amélioration de la qualité lors de la transition, y compris le rôle des 

fournisseurs de services de garde d'enfants à but lucratif lors de la transition et par la 

suite. 

Même si les ressources peuvent être déployées très rapidement, il y aura certaines contraintes 

de capacité (c.-à-d. des pénuries ou un excès de demande) au cours des 5 prochaines années. 
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Les municipalités joueront un rôle central dans l'accroissement de la capacité, dans un rôle de 

développement. Pour ce faire, elles auront besoin de ressources supplémentaires, et d'objectifs 

et d'échéanciers clairs, ainsi que du financement pour les immobilisations et le fonctionnement. 

La capacité de gestion du secteur est faible dans certains cas. La majorité des centres de 

services de garde en Ontario sont gérés par des conseils d'administration sans but lucratif de 

petites et moyennes tailles, habituellement composés de parents. Nombre de directeurs de 

programmes ont peu d'expertise ou de qualification en gestion. 

Nous recommandons que les centres et les agences de services de garde en milieu familial 

existants soient tenus de présenter une demande pour avoir le droit de fournir des services 

sans frais ou à frais réduits et recevoir un financement important public du gouvernement. Les 

centres et les agences de services de garde en milieu familial existants signeraient des contrats 

convenant des modalités relatives à la prestation de services, aux conditions du service et au 

droit d'inspecter en échange de paiements des municipalités pour les services fournis. Dans un 

contexte semblable à l'Île-du-Prince-Édouard, des centres avec de tels contrats étaient désignés 

à titre de centres de la petite enfance en signe de reconnaissance de ce nouveau statut. Il 

faudrait que l'Ontario élabore une désignation semblable, comme indice de la qualité et de 

l'application des règlements pour les parents. 

Avec l'accroissement de la demande, les exploitants éprouveront des difficultés à trouver du 

personnel qualifié, ou même simplement assez de personnel. La rémunération devra 

augmenter afin d'attirer suffisamment de nouveaux membres du personnel. La province (et les 

municipalités) a un vif intérêt à structurer une rémunération supérieure afin d'encourager le 

perfectionnement continu, les programmes d'apprentissage, la formation de base pour le 

personnel non qualifié, et d'encourager le personnel qualifié à faire des services de garde 

d'enfants agréés un choix de carrière.  

Il existe un certain nombre de façons de rationner les places lorsqu'il y a un excès de la 

demande (p. ex., selon la géographie, l'âge de l'enfant, le groupe de revenus), mais le 

rationnement (c.-à-d. l'affectation des services de façon gérée) sera plus facile si l'accès à 

l'abordabilité considérablement améliorée peut être mis en place progressivement. La gestion 

attentive du calendrier des réformes du financement pourrait aider les questions liées à l'excès 

de la demande.  

Services de garde d'enfants préscolaires gratuits  

Dans les chapitres précédents, nous avons conclu que les deux options d'échelles progressives ς soit une 

échelle progressive de 40 000 $ à 240 000 $, ou les services de garde sans frais pour les enfants d'âge 

préscolaire et une échelle progressive de 50 000 $ à 150 000 $ ς ont de meilleurs résultats pour réduire 

les obstacles à l'emploi et améliorer l'abordabilité que les frais fixes ($ par jour) ou une démarche de 
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crédit d'impôt. La politique relative aux services de garde d'enfants préscolaire gratuits présente un 

avantage particulier Υ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 

l'Ontario devrait décider, à titre de priorité immédiate, de rendre les services de garde d'enfants d'âge 

préscolaire sans frais pour les familles de l'Ontario. Les services de garde d'enfants d'âge préscolaire 

sont déjà très populaires et la plupart des familles recherchent des expériences de groupe de qualité 

pour leurs enfants au cours de l'année précédant la maternelle. Rendre les services de garde d'enfants 

gratuits aiderait toutes les familles en ce qui concerne l'abordabilité de la garde d'enfants au cours des 

années précédant immédiatement la maternelle.  

Commencer par l'âge préscolaire est logique pour d'autres raisons. Il y a déjà une grande capacité de 

services de garde d'enfants agréés accessible pour servir les enfants de cet âge, et les pénuries seraient 

donc moins aiguës que pour les autres groupes d'âge. Puisque le ratio requis entre le nombre de 

personnel et d'enfants pour le groupe d'âge préscolaire est de 1 pour 8, l'expansion des services exige 

moins de nouveau personnel que si, par exemple, une expansion était concentrée chez les bambins, où 

ce ratio est de 1 pour 5. Il faudra du temps et des efforts pour accroître les ressources physiques et les 

ressources en personnel. Ces efforts seront plus fructueux plus rapidement chez les enfants d'âge 

préscolaire. 

Pendant la période de mise en place progressive des services de garde d'enfants préscolaire sans frais, le 

système de subventions pour la garde d'enfants existant serait maintenu pour les enfants plus jeunes ou 

plus vieux que l'âge préscolaire. Avec la hausse de la capacité des services agréés et l'augmentation des 

effectifs, le gouvernement devrait accroître le financement disponible pour les subventions, et relâcher 

certains des règlements restrictifs sur les exigences relatives aux activités afin que plus de financement 

soit disponible pour améliorer l'abordabilité, particulièrement en ce qui a trait aux poupons et aux 

bambins. Quand les ressources physiques et les ressources en personnel seront suffisantes, une échelle 

progressive de 50 000 $ à 150 000 Ϸ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. 

Le coût brut pour le gouvernement des services de garde d'enfants préscolaire sans frais avec le 

maintien du système de subventions serait de 1,6 milliard de dollars. Ce coût est atteint uniquement 

lorsque la totalité de la nouvelle demande préscolaire est satisfaite. Les recettes du gouvernement 

devraient augmenter de près de 500 millions de dollars à court terme, y compris les recettes fédérales 

et provinciales. Alors que les restrictions et les distinctions établies par le système de subventions sont 

relâchées et qu'il devient entièrement financé, plus de familles recevraient de l'aide et les coûts 

augmenteraient. Cette option avec un système de subventions entièrement financé dans le cadre 

duquel de l'aide financière était offerte en tant que droit aurait un coût brut pour le gouvernement de 

2,6 milliards de dollars ainsi que des recettes gouvernementales supplémentaires d'environ 700 millions 

de dollars à court terme. 

Rendre les services de garde d'enfants préscolaire sans frais exigera que la capacité des services de 

garde agréés destinés aux enfants d'âge préscolaire soit élargie rapidement. La progression de cette 



 

25   

expansion et la délivrance des permis pour celle-ci doivent être soigneusement gérées par les 

municipalités, pour que la nouvelle capacité pour les poupons, les bambins et les enfants d'autres âges 

soit intégrée dans des centres nouvellement construits ou rénovés. Avec l'expansion de la capacité pour 

les poupons et les bambins, le ministère de l'Éducation peut accroître le financement et relâcher les 

règles relatives aux subventions, afin que plus de familles puissent se permettre ces services de garde. 

Lorsque les ressources physiques et les ressources en personnel seront suffisantes, le gouvernement 

pourra modifier la loi pour offrir une échelle progressive de 50 000 $ à 150 000 $ de financement 

comme un droit pour les parents. 

Il est très difficile de se fier au secteur à but lucratif à titre d'important fournisseur de services si vous 

voulez construire un service de qualité qui est essentiellement public. Le ministère de l'Éducation a 

précisé que l'expansion à venir sera axée sur les organismes sans but lucratif et le secteur public. Une 

telle expansion est appropriée, mais peut s'avérer difficile.  

Le gouvernement de l'Ontario, par l'entremise du ministère de l'Éducation, a investi considérablement 

dans l'amélioration des lois, des règlements, des établissements et du financement des services pour la 

petite enfance et la garde d'enfants ainsi que dans les centres de l'Ontario pour la petite enfance et la 

famille au cours de la dernière décennie. L'Ontario, avec le soutien de ses municipalités habilitées, est 

bien placé pour prendre des mesures pour élargir le système de services de garde gréés et le rendre 

beaucoup plus abordable.  
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CHAPITRE 1 : INTRODUCTION, OBJECTIFS ET PRINCIPES 

Cette étude cherche à répondre à la question suivante : « Quelle est la meilleure façon 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŀƎǊŞŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǳǇƻƴǎΣ ƭŜǎ ōŀƳōƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ hntario? » Elle vise à fournir une analyse complète des différentes 

sources de financement et propositions de politiques, mais aussi à recommander des mesures 

ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ /Ŝ 

sujeǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ŀ ƭΩŀƛǊ Ł ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 

nombre de parties : 

× ¦ƴ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŀƎǊŞŞǎ Ŝǎǘ ƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇƭŀƴƛŦƛŞ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

× Une description détaillée des services de garde en Ontario ainsi que des systèmes de 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǳƴŜ 

description et une analyse des allocations canadiennes pour enfants, des politiques 

ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ Řǳ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

une discussion des problèmes actuels concernant la main-ŘΩǆuvre du secteur de la 

ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 

× ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

de financement actuellement en place pour le régler. Une analyse des autres moyens 

Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳ /ŀƴŀŘŀ Ŝǘ ŀƛƭƭŜǳǊǎ 

dans le monde.  

× Un calcul des effets des autres politiques qui pourraient être utilisées pour améliorer 

ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀƎǊŞŞǎ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻΦ bƻǳǎ ƴƻǳǎ ǇŜƴŎƘƻƴǎ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǎǳǊ ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǎǳǊ 

les coûts et revenus de différentes démarches en matière de politiques. 

× ¦ƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜΦ bƻǳǎ ŀōƻǊŘƻƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ Ŧŀƛǘ 

de se diriger vers ǳƴ ŀǾŜƴƛǊ Ǉƭǳǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝǘ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎΦ 

× Les recommandations sont discutées tout au long du rapport et regroupées à la fin. 
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Le 12 septembre 2016, le gouvernement de lΩhƴǘŀǊƛƻ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ŘƛǎŎƻǳǊǎ Řǳ 

¢ǊƾƴŜΣ Ł ŘƻƴƴŜǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀƎǊŞŞǎ Ł млл 000 autres enfants âgés de 

4 ans et moins sur une période de cinq ans à partir de 2017. Dans le cadre de cet effort, le 

ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀ Ƴƛǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ŎŀŘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ Ŝǎǘ ŘŜ 

ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ƎǳƛŘŞ 

par ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛǾƛǘŞΣ ŘΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

Ŝǎǘ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇƻǳǇƻƴǎΣ ŘŜǎ ōŀƳōƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ 

préscolaire (c.-à-ŘΦ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƻǳ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

maternelle). 

5Ŝ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмс Ł ƭΩƘƛǾŜǊ нлмтΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŀ ƳŜƴŞ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ 

ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 

consultation, les familles et lŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ ƻƴǘ ŎƛōƭŞ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀƎǊŞŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ 

ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜΦ [Ŝ ŎƻǶǘ ŞƭŜǾŞ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻƴǘ ŜȄŜǊŎŞ ŘŜǎ 

pressions sur les familles et les parents qui veulent entrer ou retourner sur le marché du travail.  

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ όǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀƎǊŞŞǎύ Ŝǘ 

ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ WΩŀƛ ŞǘŞ ƴƻƳƳŞ ǇƻǳǊ ŜȄŀƳƛƴŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƳŜǎ 

associés, les méthodes existantes et pour envisager des méthodes améliorées de financement 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

qui est abordable, accessible et de grande qualité, et qui est offert en tant que droit aux 

ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊΦ tƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƳΩŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ 

prendre en compte la conception de financement qui permettrait de calculer les frais en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŦǊŜƛƴǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ  

Le gouvernement souhaite recevoir des recommandations de changements qui appuieront un 

système abordable, accessible, iƴǘŞƎǊŞ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ 

garde des jeunes enfants en Ontario. 

1.1 Personnes consultées et m®thodes utilis®es au cours de lõ®tude 

Le gouvernement a chargé Gordon Cleveland, Ph. D., professeur agrégé émérite en économie 

Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ¢ƻǊƻƴǘƻΣ Ł {ŎŀǊōƻǊƻǳƎƘΣ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ 

Lƭ ŀ Ŝǳ ƭŀ ŎƘŀƴŎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀƛŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŘŜ {ǳŜ /ƻƭƭŜȅΣ aΦ.Φ!ΦΣ conseillère en 
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politiques sociales, et de Michael Krashinsky, Ph. D., professeur en économie du Département 

ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ¢ƻǊƻƴǘƻΣ Ł {ŎŀǊōƻǊƻǳƎƘΦ  

Différentes méthodes ont été utilisées dans cette étude pour analyser le système de garde 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻ Ŝǘ ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

Ŧŀœƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ōƛŜƴ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ǇǊesque toutes les 

municipalités qui agissent à titre de gestionnaires de système de services en Ontario. La plupart 

de ces entretiens approfondis ont duré de 1 à 2 heures.  

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀux des 

aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻŦ 9ŀǊƭȅ /ƘƛƭŘƘƻƻŘ 9ŘǳŎŀǘƻǊǎ hƴǘŀǊƛƻΣ ŘŜ ƭŀ /ƻŀƭƛǘƛƻƴ 

ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ ŘŜ 

ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜǎ et des éducateurs de la petite enfance, 

de la Première Nation de Nipissing, du Collège George Brown et des conseillers en programmes 

Ŝǘ Ŝƴ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŀǾŜŎ 

eux.  

La portée de ce rapport ne couvre pas entièrement les services de garde des Premières Nations. 

Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ 

ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ Ǝŀrde 

des jeunes enfants dans les réserves. Certains renseignements et données statistiques ont été 

ƛƴŎƭǳǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƴƻǳǎ ƴΩŀōƻǊŘŜǊƻƴǎ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ŘŜ 

financement nécessaires pour les services de garde des Premières nations dans les réserves. Les 

ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǎƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀŎǘǳŜƭ 

ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾŞǊƛǘŞ Ŝǘ ǊŞŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŀ 

ouvert la voie à de nouveaux moyens de financement et de prestation des services de garde 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜΦ {ƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǎǇƛŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ /ƘŜƳƛƴŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ 

ƎǊŃŎŜ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘƛǊƛƎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

Autochtones (avec le soutien des municipalités) créent de nouveaux centres de garde et 

programmes pour la petite enfance et la famille qui sont appropriés sur le plan culturel et qui se 

ŎƻƴǎŀŎǊŜƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜΦ  

Nous avonǎ ŀƴŀƭȅǎŞ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ǾƻƭŜǘǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀƎǊŞŞǎ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ƭŜǎ 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ Ŝt détaillés 

du Childcare Resource and Research Unit sur les services de garde au Canada (p. ex., Friendly et 

ŎƻƭƭΦΣ нлмрύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ нлмп Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

profils (Akbari et McCuaig, 2014).  
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" ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǉǳşǘŜ 

nationale auprès des ménages, nous avons conçu un modèle de demande de services de garde 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ 

Toronto. Ce modèle contient des données réelles sur presque 120 000 familles qui ont des 

ŜƴŦŀƴǘǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ ǉǳŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΤ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

représentent près de 700 000 de ces enfants. Le modèle utilise les données recueillies dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ нлмс ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǉǳƛ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎΦ Lƭ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭŜ 

ǎƛƳǳƭŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘ όaƛƭƭƛƎŀƴΣ нлмсύ ǇƻǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

cotisations sociales payables par ces familles, ainsi que des prestations fiscales pour enfants 

auxquelles elles sont admissibles. Par conséquent, le modèle nous permet de calculer les 

revenus disponibles (c.-à-d. après impôts et avantages sociaux) que les familles devront 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴǎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ƴŜǘǎ ŘŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇŀȅŜǊ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ 

province.  

Ce ƳƻŘŝƭŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

ŀƎǊŞŞǎ ǇƻǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ. Nous sommes en 

mesure de réaliser différentes simulations de changements de politique grâce à ce modèle. Le 

modèle nous permet de calculer les prévisions des effets de chaque option de politique sur 

ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭΩensemble des montants à verser au 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ 

nettes. 

1.2 Quelles  caractéristiques doit comprendre une réforme du 

syst¯me dõapprentissage et de garde des jeunes enfants? 

Nous ŎƻƳƳŜƴœƻƴǎ ƴƻǘǊŜ ǉǳşǘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘΦ /Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ Ŝǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎŜǊŀ Ǉeut-être difficile de 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄΤ ƴƻǳǎ ŘŜǾǊƻƴǎ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ Ŝƴ ǉǳƻƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ ŎŀǊ ƛƭǎ ŘŞŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǉǳşǘŜΦ 5ŀƴǎ ƴƻǘǊŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻ : 

1. [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ όƻǳ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎύ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ 

réformes; 

2. Aucune famille ne devrait être désavantagée;  
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3. Les familles à faible revenu devraient recevoir au moins leur part proportionnelle de 

nouveaux services. Les réformes devraient favoriser positivement un meilleur accès aux 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ǊŜǾŜƴǳ Ŝǘ 

pour les enfants qui font face à différents désavantages;  

4. [Ŝǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ 

grande qualité; 

5. Les services doivent reconnaître la diversité des cultures, des races, des religions et de 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ 

services devraient être inclusifs et accueillir des personnes qui sont différentes origines, 

croyances et expériences; 

6. ¢ƻǳǘŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎκǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎŀƴǎ ōǳǘ ƭǳŎǊŀǘif ou 

publics, avec la reconnaissance des droits acquis des activités à but lucratif existantes; 

7. Les réformes devraient faire en sorte que les services sont plus abordables et de 

meilleure qualité. Ils devraient également, dans la mesure du possible, permettre aux 

parents de passer plus de temps avec leurs enfants; 

8. [Ŝǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊΣ ǎŀƴǎ ƛƳǇƻǎŜǊΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΤ 

9. Les coûts de service à la hausse devraient entraîner une augmentation de la qualité des 

services (et non seulement offrir des services plus chers); 

10. [Ŝǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ł 

ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ Lƭǎ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǳǊ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ [ŀ 

participation du père devrait être encouragée; 

11. [Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜ 

garde de leurs enfants; 

12. Les services doivent être suffisamment riches en qualité et en programmes afin de 

soutenir le développement des enfants;  

13. Les réformes devraient favoriser des niveaux supérieurs de rémunération pour le 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ 

ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŎƘŜǾǊƻƴƴŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ 

ŘŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜΦ 
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CHAPITRE 2 : SERVICE DE GARDE DõENFANTS, 

GOUVERNANCE ET FINANCEMENT  

Résumé du chapitre  

× Le présent chapitre fournit des renseignements détaillés sur les services de garde 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǇŀǊǘƻǳǘ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻΣ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

familles et les services, ainsi que les mécanismes et les responsabilités de gouvernance. 

× [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ LƴŘƛǊŀ 

Naidoo-IŀǊǊƛǎΦ [Ŝ ǊƾƭŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΦ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŞƭƛǾǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ 

programmes des centres de garde et aux agences de services de garde en milieu 

familial. 

× [ΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜ Řǳ /ŀƴŀŘŀ Ł ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

des services de garde agréés. Il y a 37 gestionnaires de services municipaux regroupés et 

10 ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ όD{aw Ŝǘ /!5{{ύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ [Ŝǎ 

services de garde sont gérés par les GSMR et les CADSS au ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƭƻŎŀƭΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

enfants et des familles sont également des partenaires locaux importants dans la 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩenfants et la petite enfance. Les 

Premières Nations sont un partenaire important dans la prestation de services de garde 

dans les réserves. 

× [Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƻƴǘ ŘŞǇŜƴǎŞ 

plus de 1,3 milliard de dollaǊǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝƴ 

2015. Les fonds sont affectés aux GSMR et aux CADSS au moyen de la formule de 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴœǳŜ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 

équitable du financement aux gestioƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

de la province. Une partie des coûts est partagée par les municipalités selon un seuil 

minimum établi dans une entente de partage des coûts; toutefois, depuis 2005, de 

nouveaux investissements provinciaux nΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ 

supplémentaire par le GSMR ou du CADSS. 

× [ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŜǎǘΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ 



 

32   

ŦǊŀƛǎ ǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΦ " ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀōƻǊŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

ƎŀǊŘŜ ŀƎǊŞŞǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ Lƭ ȅ ŀ 

des exigences relatives au revenu et aux activités pour être admissible aux subventions 

ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ aşƳŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ 

disponibles si le financement annuel a été épuisé. Les familles qui ont un revenu de 

moins de 20 000 $ peuvent obtenir une subvention complète; celles qui ont un revenu 

entre 20 000 $ et 40 000 $ paieront 10 % du revenu qui excède 20 000 $. Les familles qui 

ont un revenu de plus de 40 000 $ paieront 2 000 $ plus 30 % de leur revenu qui excède 

40 ллл ϷΦ 9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ, 

ƻǳ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ 

ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΦ 

× Elles peuvent administrer et exploiter des programmes pour ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ 

petite enfance offerts dans les réserves, ce que plusieurs font. Les Premières Nations 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŜȄŜǊŎŜǊ ǘƻǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩǳƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 

de système de services. Une importante population autochtone dans la province vit à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΦ tŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞŜ ƛǎƻƭŞŜ Řǳ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 

documenté dans le rapport final de la Commission de vérité et récƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ 

ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻ 

manquent de sensibilité culturelle pour offrir des services aux enfants autochtones et 

parce que les frais ont été trop élevés ou les subventions trop difficiles à obtenir. Sous 

les auspices du programme Cheminer ensemble financé par le ministère, les organismes 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŘƛǊƛƎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ όŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀƳƛǘƛŞύ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ 

ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭ όƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ 

ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

famille) sous leur propre leadership, ainsi que des programmes visant à fournir une 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ Ŝƴ 

collaboration avec les GSMR et les CADSS. 

× La Loi sur les services en français exige la prestation de services en français aux familles 

ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Řƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

francophone ou dont au moins 5 000 francophones sont des résidents. Les municipalités 

sont tenues de respecter la loi dans la distribution du financement et la prestation de 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ 

× [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƻŦŦǊŜ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ōŜǎƻƛƴǎ 

particuliers. Les ressources pour besoins particuliers fournissent du personnel, du 

ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ 



 

33   

ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀƎǊŞŞǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 

services de garde en milieu familial, les camps et les autres programmes de loisirs 

autorisés, sans frais supplémentaires pour les parents ou les tuteurs. Les GSMR et les 

/!5{{ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ пΣм ҈ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǘƻǘŀƭŜ Ł 

des ressources pour besoins particuliers. En 2015, le pourcentage moyen consacré aux 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł моΣс ҈Φ 

× Il y a plus de 5 300 centres de garde agréés en Ontario comptant plus de 406 000 places 

destinées aux enfants de 0 à 12 ans. Un peu plus de 161 000 des places de ces centres 

ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ǇƻǳǇƻƴǎΣ ŀǳȄ ōŀƳōƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ 

décrits comme les enfants de 0 à 4 ans. Presque 106 000 de ces places sont destinées 

ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ όŘŜ ол Ƴƻƛǎ ŀǳ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎύΦ  

× Presque 76 % des centres de garde agréés en Ontario sont des organismes sans but 

lucratif. 

× [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

La médiane régionale des frais pour les poupons varie de 51,00 $ par jour dans le Nord à 

8рΣлл Ϸ ǇŀǊ ƧƻǳǊ Ł ¢ƻǊƻƴǘƻΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ōŀƳōƛƴǎΣ ƭŀ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ пнΣлл Ϸ Ł ссΣлл ϷΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ оуΣлл Ϸ Ł рнΣлл Ϸ ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ 

× Plus de 111 000 ŜƴŦŀƴǘǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻΦ 

Environ 40 % des poupons qui utilisent un centre de garde agréé reçoivent une 

ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴ оп ҈ ŘŜǎ ōŀƳōƛƴǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ом ҈ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ 

qui fréquentent des centres en reçoivent une. 

× Près de 260 000 enfants qui fréquentent un centre de garde agréé ne reçoivent pas de 

ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ 

× Il existe 124 organismes chargés de coordonner la prestation de services de garde 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Řŀƴǎ ǇǊŜǎǉǳŜ т 600 foyers agréés. Il y a presque 

16 000 enfants dans les seǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀƳƛƭƛŀƭΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ 

ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ 

ŦŀƳƛƭƛŀƭ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜΦ .ƛŜƴ ǎǶǊΣ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

de formation ainsi que les ratios employés-ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ 

milieu familial sont très différents de ceux des centres de garde. 

× " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ƛƭ ȅ ŀ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŀƎǊŞŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ 

milieu familial destinées aux pouponsΣ ŀǳȄ ōŀƳōƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ 

pour accueillir environ 23 % de tous les enfants de 0 à 4 ans. À Toronto et dans la région 

du Centre, il y a des places pour environ 26 à 27 % des enfants de 0 à 4 ans. 
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2.1 APERÇU ET GOUVERNANC E PROVINCIALE  

LΩhƴǘŀǊƛƻ ŎƻƳǇǘŜ р 351 ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плс 000 places 

disponibles pour les enfants de 0 à 12 ans. Il y a également 124 agences de services de garde en 

milieu familial agréées. Ces agences coordonnent et surveillent 7 579 résidences familiales qui 

offrent des services de garde à près de 16 000 enfants. Près de 12 000 de ces enfants 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ 

[ŀ ƭƻƛ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛces de 

ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀƎǊŞŞŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ нлмп ǎǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ (LGEPE) 

qui est entrée en vigueur le 31 août 2015. Cette loi remplace la Loi sur les garderies, qui était la 

ƭƻƛ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Řepuis 1946. La LGEPE réglemente également 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ƴƻƴ ŀƎǊŞŞǎ ƻŦŦŜǊǘǎ 

ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ƎŀǊŘŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ. La LGEPE ne réglemente pas les nourrices ni les gardiens qui offrent des 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǉǳƛ 

fournissent des services de garde uniquement pour les enfants âgés de 4 ans et plus. 

HistoriǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 

ƧŜǳƴŜǎǎŜΤ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ нлмлΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴsabilité des 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ 

ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ ƴƻƳƳŞ ǳƴŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ όtŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ 

Ŝǘ DŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎύ ς Indira Naidoo-Harris ς, maintenant connue sous le titre de ministre 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ 9ƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ DŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ1Σ ŎŜ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳȄ ȅŜǳȄ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΦ 

Le rôle de la Division de la petite enfance et de la garde ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ 

Ŝǎǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

fournir du financement, de mettre à jour et de modifier les lois et les règlements en vertu de la 

[D9t9 Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻƛǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ, ainsi que de surveiller la 

ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ŎŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

agences de ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜΤ ŎŜǎ 

permis sont renouvelés régulièrement et peuvent être révoqués pour violations des règlements 

ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ [ŀ [D9t9 ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

                                                      

1 En janvier 2018, Indira Naidoo-Harris a été nommée ministre de l'Éducation, tout en poursuivant ses tâches de 
ministre responsable de la Petite Enfance Ŝǘ ŘŜ ƭŀ DŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ 
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de la loi plus solides, notamment des pénalités financières associées au fait de ne pas respecter 

les règlements, dans le but de soutenir la sécurité et la qualité des programmes de garde 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀƎǊŞŞǎΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜǎ ŀƴǘŞŎédents de conformité en matière de 

ǇŜǊƳƛǎ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎΦ [Ŝǎ ǇŜǊƳƛǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ 

ǇƻǳǇƻƴǎΣ ŘŜ ōŀƳōƛƴǎΣ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

ŘΩŃƎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǎŜǊǾƛǊ Ł ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ƳƻƳŜƴǘΦ 

La LGEPE régit aussi divers types de financement offerts pour appuyer les programmes de garde 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ 

ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀƎǊŞŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ όŎƻƴƴǳŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜύ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳ 

ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜs 

de garde qui reçoivent un niveau de rémunération relativement faible.  

La LGEPE réglemente le ratio employés-enfants minimum ainsi que la taille maximum des 

ƎǊƻǳǇŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǾŀǊƛŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

catégorƛŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜΦ [ŀ [D9t9 ŘƻƴƴŜ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ 

ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ 

à jour périodiquement les règlements sur la santé et la sécurité, la formation du personnel, la 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

ŀƎǊŞŞǎΦ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ ŎƻƳƳe les ordonnances de conformité, les 

ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ 

provisoire ou une révocation de permis. 

Des conseillers en programmes dans sept bureaux régionaux du ministère sont responsables de 

la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀƎǊŞŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

recommandation des délivrances et des renouvellements de permis. Ces conseillers font le suivi 

ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ƎǊŀǾŜǎΣ Ŝǘ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ŀǳȄ Ǌèglements. Ils 

travaillent sous la supervision de chefs régionaux nommés à titre de directeurs en vertu de la 

ƭƻƛΦ [Ŝǎ ŎƘŜŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎƛ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄƛƎŞŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ƭƻƛΦ [ΩǳƴƛǘŞ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ 

ŀȅŀƴǘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ [D9t9Φ [Ŝǎ ŜƴǉǳşǘŜǳǊǎ 

peuvent exercer les ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘΩǳƴ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀƎǊŞŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ǉǳƛ 

ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŜƴǉǳşǘŜǊ ǎǳǊ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΤ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ Ǉƭǳǎ 

graves, les enquêteurs peuvent obtenir et exécuter des mandats de perquisition afin de 

recueillir des données permettant de porter des accusations.  

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Ŝǘ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎŜ ƭŜǎ 
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municipalités, les Premières Nations, les conseils scolaires et les organismes sans but lucratif de 

ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΦ /Ŝǎ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜǎ hb y va, qui 

seront lancés le 1er janvier 2018.  

2.2 RÔLE DES MUNICIPALIT £S DANS LA GARDE DõENFANTS  

[ΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜ Řǳ /ŀƴŀŘŀ Ł ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ 

ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ des services de garde agréés. 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ппп ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻΣ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞ ŀǳ 

moyen de 37 gestionnaires des services municipaux regroupés (GSMR) et de 10 conseils 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻciaux (CADSS). Ces organismes font partie de 

ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǎ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ όha{{!ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻŦ 

Municipalities of Ontario (AMO).  

Le regroupement de la gestion des services municipaux, lancé en 1998 par le gouvernement 

provincial, a entraîné la création de 47 D{aw Ŝǘ /!5{{ ǇŀǊǘƻǳǘ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀƭƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Řǳ {ǳŘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ 

ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ ¦ƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇŀƭƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŦƻǳǊƴƛǘ ŘŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀƭƛŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝ ǇŀƭƛŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ 

habituellement un comté (comme Oxford ou Wellington) ou une municipalité régionale 

(comme Halton ou Waterloo). Certains GSMR sont des municipalités à palier unique comme 

Toronto, Ottawa ou Hamilton. Les GSMR et les CADSS agissent comme gestionnaires de 

système de services. Bien que la plupart du financement provienne de la province, les GSMR et 

les CADSS contribuent également au financement. Ils gèrent le financement de services à la 

personne, et planifient, gèrent et offrent des services à la personne, y compris les services de 

ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŀǳ ǊŜǾŜƴǳΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

à la personne intégrés, ainsi que les programmes de logement pour la prévention de 

ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾices de garde 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

garde qui vont au-delà des lois et des exigences réglementaires de la province. 

Les services de garde sont gérés par les GSMR et les CADSS grâce à un processus local de 

planification des services qui reflète les lois, les règlements, les politiques et les directives 

ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ 

ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǘitulaires de permis de ce type de service. Les GSMR 

Ŝǘ ƭŜǎ /!5{{ ǎƻƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΤ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ 

des familles sont également des partenaires locaux importants dans la planification et la 

prestation de services de garde. Les conseils scolaires travaillent en étroite collaboration avec 
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les GSMR et des CADSS, en particulier dans la planification de services de garde avant et après 

ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝƴ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ŎǊŞŜǊ Ł 

aménager des places en services de garde en milieu scolaire. Les Premières Nations, comme 

décrites ci-après, sont des partenaires importants dans la prestation de services pour la garde 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΦ 

À compter du 1er janvier нлмуΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ Ŏƻƴƴǳǎ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ 

ŎŜƴǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ hb ȅ ǾŀΣ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ GSMR et les CADSS dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ 

des autres services sociaux.  

Aux fins de délivrance de permis, les 47 GSMR et CADSS peuvent être regroupés en régions; il 

est utile ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Řǳ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 

- [ŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ¢ƻǊƻƴǘƻ Ŝǎǘ ǎƛ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ ŜƭƭŜ-même.  

- La région de Toronto Ouest comprend les municipalités régionales de Peel et de Halton, 

ainsi que les comtés de Dufferin et de Wellington.  

- La région centrale comprend la municipalité régionale de Durham, la municipalité de 

York, les villes de Peterborough et de Kawartha Lakes, les comtés de Bruce, de Grey, de 

Northumberland et de Simcoe, ainsi que de la municipalité de district de Muskoka.  

- La région du Sud-Ouest comprend les villes de Hamilton, de London, de St. Thomas, de 

Brantford, de Stratford et de Windsor, les municipalités régionales de Waterloo et de 

bƛŀƎŀǊŀΣ ƭŜǎ ŎƻƳǘŞǎ ŘŜ IǳǊƻƴΣ ŘŜ [ŀƳōǘƻƴΣ ŘΩhȄŦƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ bƻǊŦƻƭƪΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 

municipalité de Chatham-Kent.  

- [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘΩhǘǘŀǿŀΣ ŘŜ YƛƴƎǎǘƻƴ Ŝǘ ŘŜ /ƻǊƴǿŀƭƭΣ ƭŜǎ ŎƻƳǘŞǎ 

de Hastings, de Lanark, de Renfrew et de Lennox and Addington, ainsi que les comtés 

unis de Leeds et Grenville et de Prescott et Russell.  

- Dans la région du Nord, nous avons regroupé les municipalités du Nord-Ouest et du 

Nord-Est. La région du Nord comprend les CADSS de Kenora, de Rainy River, de Thunder 

.ŀȅΣ ŘΩ!ƭƎƻƳŀΣ ŘŜ {ŀǳƭǘ {ǘŜΦ Marie, de Manitoulin-Sudbury, de Parry Sound, de 

Nipissing, de Témiscamingue et de Cochrane, ainsi que la ville du Grand Sudbury. 
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2.3 APERÇU DE 2015 DES D ÉPENSES DE LA PROVIN CE LIÉES À 

LA GARDE DõENFANTS 

En 2015, le gouvernement dŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ŘŞǇŜƴǎŞ мΣомн milliards de dollars dans les services de 

ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ 

partie provient des municipalités. Les fonds sont affectés aux GSMR et aux CADSS au moyen de 

la ŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴœǳŜ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 

ŞǉǳƛǘŀōƭŜ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 

province. Une partie des coûts est partagée par les municipalités selon un seuil minimum établi 

dans une entente de partage des coûts; toutefois, depuis 2005, de nouveaux investissements 

ǇǊƻǾƛƴŎƛŀǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ D{aw ƻǳ Řǳ /!5{{Φ 

Le tableau 1 présente les totaux et les ventilations des dépenses. La région de Toronto se 

distingue des autres tant en matière de quantité et que de répartition des dépenses. Un 

montant de 408,4 millions de dollars a été dépensé à Toronto, ce qui correspond à 31,1 % de la 

somme totale. Le total des dépenses de la région de Toronto Ouest a été de 184,5 millions de 

ŘƻƭƭŀǊǎ ƻǳ ŘŜ мпΣм ҈ Řǳ ǘƻǘŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƻƴǘ 

été de 202,7 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŘƻƭƭŀǊǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŜ нтоΣл millions dans le Sud-Ouest; ces 

montants équivalent à 15,4 % et à 20,8 % du total provincial, respectivement. Dans la région de 

ƭΩ9ǎǘΣ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мруΣл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŘƻƭƭŀǊǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŜ 

85,9 millions dans le Nord. Ces montants correspondent à 12 et à 6,5 % du total provincial, 

respectivement.  

Le tableau 1 présente également une ventilation fonctionnelle générale des dépenses de 

ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ 

disponibles, le regroupement facilite une vaste évaluation des tendances. Tous les facteurs qui 

contribuent au financement de fonctionnement des centres et des milieux familiaux ou qui 

servent à réduire le fardeau de salaire pour les centres et les milieux familiaux sont regroupés 

dans la section « Soutien au fonctionnement et aux salaires », sauf pour la Subvention pour 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ όǎƻƴ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ 

discrétion municipale). Les types de subventions aux parents et aux familles sont regroupés 

sous « Subventions (toutes) ». Les ressources administratives et les ressources pour besoins 

particuliers constituent des catégories distinctes. Les autres catégories sont regroupées dans 

« Toutes les autres ».  

Le tableau 1 indique que les municipalités de différentes régions dépensent divers montants et 

accordent des fonds autrement par fonction. Toronto accorde près de 72 % de son financement 

ŀǳȄ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ŀŎŎƻǊŘŜ рс ҈ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ 

accordent de 39 à 47 % du financement aux subventions. Il convient de noter que ces chiffres 

sont tirés de 2015; les tendances ont peut-être changé. 
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[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǉǳƛ 

sont admissibles aux subventions et qui ont besoin de subventions dans la région. En 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ¢ƻǊƻƴǘƻ ŎƻƴǎŀŎǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ όǳƴŜ ǇŀǊǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜύ ǎǳǊ 

ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘκŀǳȄ ǎŀƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

subventions. En 2015, Toronto a accordé environ 13 % de financement au fonctionnement et 

ŀǳȄ ǎŀƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǉǳŜ тн ҈ ŀǳȄ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

20 % au financement du soutien aux salaires et au fonctionnement ainsi que de 40 à 55 % aux 

ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΦ ±ŜǳƛƭƭŜȊ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ζ Soutien au 

fonctionnement et aux salaires », la province accorde du financement à la Subvention pour 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜΦ 9ƴ 2015, le financement a fourni 

1 $ par heure pour le personnel du programme qui gagne moins de 26,27 $; en 2017, le 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞ Ł н Ϸ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǉǳƛ ƎŀƎƴŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нсΣсу ϷΦ  

En нлмрΣ ƭŀ {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŀ 

également offert du soutien du revenu aux fournisseurs de services de garde en milieu familial; 

ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ƻƴǘ ǊŜœǳ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ мл Ϸ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǎΩƛƭǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ Ł 

ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ƻǳ р Ϸ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǎΩƛƭǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭΦ 9ƴ 2016, ces montants sont 

passés à 20 $ par jour et à 10 $ par jour pour les fournisseurs qui ont respectivement un 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ƻǳ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭΦ [ΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜ ŘŜǎ 

ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ŎƻƳōƭŜǊ 

ƭΩŞŎŀǊǘ ǎŀƭŀǊƛŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ό9t9Lύ ǉǳƛ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre de programmeǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

ƎŀǊŘŜ ŀƎǊŞŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀƎǊŞŞǎ 

Ŝƴ ŀƛŘŀƴǘ Ł ƎŀǊŘŜǊ Ŝƴ ǇƻǎǘŜ ƭŜǎ 9t9L Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ garde 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ  
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Tableau 1 Ventilation par région des dépenses par fonction générale, 2015 (en millions de 

dollars et en pourcentage) 

 Source ȯɯ,ÐÕÐÚÛöÙÌɯËÌɯÓɀNËÜÊÈÛÐÖÕ  

 Soutien au 
fonctionnement 
et aux salaires 

Subvention 
pour 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de salaire 

Places 
subventionnées, 
dont Ontario au 

travail 

Administration Ressources 
pour 

besoins 
particuliers 

Toutes 
les 

autres 

Total 

Toronto 52,5 $ 14,2 $ 292,6 $ 30,4 $ 13,7 $ 4,9 $ 408,4 $ 

Toronto 
Ouest 

43,7 $ 10,7 $ 85,6 $ 18,0 $ 16,9 $ 9,5 $ 184,5 $ 

Centre 43,6 $ 13,7 $ 94,1 $ 17,7 $ 26,0 $ 7,4 $ 202,7 $ 

Sud-
Ouest 

76,7 $ 13,5 $ 128,8 $ 20,9 $ 24,8 $ 8,4 $ 273,0 $ 

Est 34,8 $ 8,3 $ 88,2 $ 11,0 $ 10,6 $ 5,1 $ 158,0 $ 

Nord 43,1 $ 3,2 $ 33,1 $ 7,7 $ 9,2 $ 5,3 $ 85,9 $ 

Total par 
fonction 

294,4 $ 63,6 $ 722,4 $ 105,7 $ 101,3 $ 40,7 $ 1 312,4 
$ 

        

Toronto 12,9 % 3,5 % 71,6 % 7,4 % 3,4 % 1,2 % 100,0 % 

Toronto 
Ouest 

23,7 % 5,8 % 46,4 % 9,8 % 9,2 % 5,1 % 100,0 % 

Centre 21,5 % 6,8 % 46,4 % 8,7 % 12,9 % 3,7 % 100,0 % 

Sud-
Ouest 

28,1 % 4,9 % 47,2 % 7,7 % 9,1 % 3,1 % 100,0 % 

Est 22,0 % 5,3 % 55,8 % 7,0 % 6,7 % 3,2 % 100,0 % 

Nord 50,2 % 3,7 % 38,5 % 9,0 % 10,7 % 6,2 % 100,0 % 

Total 22,4 % 4,8 % 55,0 % 8,1 % 7,7 % 3,1 % 100,0 % 
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2.4 FINANCEMENT  

Les frais versés par les parents sont la principale source de financement des services de garde 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ  

Pour certaines familles, le système de subventions est la principale politique en matière de 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀōordabilité des services de garde agréés. Il existe un 

ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻǾƛƴŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ Ł ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ 

échéant, le montant ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƻŎǘǊƻȅŞΦ ¦ƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ł ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 

entièrement ou partiellement subventionnée, selon le niveau de revenu familial. Les 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜƴǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ 

et les règles Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 

besoins locaux.  

Les subventions complètes sont offertes aux familles dont le revenu modifié est inférieur ou 

égal à 20 000 $ (le revenu modifié est très similaire au revenu total avant impôts pour la plupart 

des familles). Les subventions partielles sont offertes aux revenus supérieurs à 20 000 $ selon 

une formule précise (c.-à-d. que la famille doit payer 10 % de revenu additionnel inférieur à 

40 000 $, puis 30 % de revenu additionnel supérieur à 40 ллл Ϸ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇǊƛȄ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜǎ 

services de garde pour tous les enfants). Les tableaux 2 et 3 indiquent les montants de 

ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǘ Ł 

différents niveaux dŜ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ 

Il existe également des catégories spéciales de familles qui peuvent recevoir des subventions 

des frais. Certaines familles sont admissibles à des places subventionnées, car elles reçoivent du 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩhƴǘŀǊƛƻ ŀu travail. Certaines familles sont admissibles à des places 

subventionnées, car elles sont recommandées par un travailleur social. Les familles des 

Premières Nations ne sont pas assujetties aux mêmes exigences des subventions liées aux frais. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ǘŜǎǘ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΤ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

réserves sont donc admissibles aux subventions. 

Ce ne sont pas tous les centres qui fournissent des services aux enfants subventionnés. Les 

municipalités (GSMR et CADSS) pŜǳǾŜƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ όƻǳύ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ 

ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴŎƭǳ ŘŜǎ ŜƴǘŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΤ 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŎƘƻƛǎƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŜƴǘŜƴǘŜǎ /Ŝǎ ŜƴǘŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 

service coƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ 

de satisfaire aux exigences en matière de responsabilité, telles que certaines exigences 

financières, de production de rapports et de qualité, afin de prendre soin des enfants 

subventionnés ou de recevoir du financement de fonctionnement.  
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Tableau н aƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ нлмт ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŜǾŜƴǳǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 

niveaux différents de frais assumés pour un enfant, Ontario 2017 

Revenu familial Un poupon à 21 000 
$/année 

Un bambin à 17 000 
$/année 

¦ƴ ŜƴŦŀƴǘ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ Ł 
13 000 $/année 

¦ƴ ŜƴŦŀƴǘ ŀǳ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł 
6 000 $/année scolaire 

 Montant 
de la 

subvention 

 Coût en 
pourcentage 
du revenu 

Montant de 
la 

subvention 

 Coût en 
pourcentage 
du revenu 

Montant de 
la 

subvention 

Coût en 
pourcentage 
du revenu 

Montant de la 
subvention 

Coût en 
pourcentage du 

revenu 

20 000 $ 

 

21 000 $ 0,0 % 17 000 $ 0,0 % 13 000 $ 0,0 % 6 000 $ 0,0 % 

40 000 $ 19 000 $ 5,0 % 15 000 $ 5,0 % 11 000 $ 5,0 % 4 000 $ 5,0 % 

60 000 $ 13 000 $ 13,3 % 9 000 $ 13,3 % 3 000 $ 13,3 % - - 10,0 % 

80 000 $ 7 000 $ 17,5 % 3 000 $ 17,5 % - - 16,3 % - - 7,5 % 

Source : Calculs des auteurs 
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Tableau о aƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ offerts aux familles à différents revenus, en fonction de niveaux 

différents de frais assumés pour deux enfants, Otario 2017 

Revenu 
familial 

Deux poupons à 42 000 $/année Deux bambins à 34 000 
$/année 

5ŜǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ 
préscolaire à 26 000 

$/année 

Deux enfants au jardin 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł мн 000 $/année 

scolaire 

 Montant de 
la subvention 

Coût en pourcentage du revenu Montant de 
la 

subvention 

Coût en 
pourcentage 
du revenu 

Montant de 
la 

subvention 

Coût en 
pourcentage 
du revenu 

Montant de 
la 

subvention 

Coût en 
pourcentage 
du revenu 

20 000 $ 42 000 $ 0,0 % 34 000 $ 0,0 % 26 000 $ 0,0 % 12 000 $ 0,0 % 

40 000 $ 40 000 $ 5,0 % 32 000 $ 5,0 % 24 000 $ 5,0 % 10 000 $ 5,0 % 

60 000 $ 34 000 $ 13,3 % 26 000 $ 13,3 % 18 000 $ 13,3 % 4 000 $ 13,3 % 

80 000 $ 28 000 $ 17,5 % 20 000 $ 17,5 % 12 000 $ 17,5 % - - 15,0 % 

100 000 $ 22 000 $ 20,0 % 14 000 $ 20,0 % 6 000 $ 20,0 % - - 12,0 % 

120 000 $ 16 000 $ 21,7 % 8 000 $ 21,7 % 0 $ 21,7 % - - 10,0 % 

140 000 $ 10 000 $ 22,9 % 2 000 $ 22,9 % - - 21,4 % - - 8,6 % 

160 000 $ 4 000 $ 23,8 % - - 21,3 % - - 18,8 % - - 7,5 % 

180 000 $ - - 23,3 % - - 18,9 % - - 16,7 % - - 6,7 % 

200 000 $ - - 21,0 % - - 17,0 % - - 15,0 % - - 6,0 % 

Source : Calculs des auteurs 
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2.5 SERVICE DE GARDE DES  PREMIÈRES NATIONS  

[ΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊΣ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎΦ  

La Loi de нлмп ǎǳǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ (LGEPE) autorise une Première Nation 

ou un groupe de membres des Premières Nations à mettre en place, à administrer, à exploiter 

Ŝǘ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ [ŀ 

LGEPE autorise également le ministre et une Première Nation à conclure une entente afin 

ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǘƻǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŀ 

Loi.  

9ƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ 138/15 pris en application de la LGEPE, le coût de la plupart 

des subventions lƛŞŜǎ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

réserves est couvert à 80 % par la province et à 20 % par la Première Nation. Les Premières 

Nations gèrent le système de subvention des frais dans leurs collectivités respectives. La 

proǾƛƴŎŜ ŎƻǳǾǊŜ млл ҈ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ [D9t9Φ  

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ό95¦ύ ŀ ŎƻƴŎƭǳ ŘŜǎ ŜƴǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŀǾŜŎ 

74 Premières Nations et trois organismes de paiement de transfert pour les éléments ci-

dessous : 

¶ Services de garde agréés : 

o Actuellement, parmi les 133 Premières Nations, 57 ont des services de garde 

agréés financées par la province dans leurs collectivités, ce qui correspond à une 

capacité totale de 3 175 places en services de garde agréés. Il y a également 

deux agences de services de garde en milieu familial agréés sur des réserves qui 

soutiennent au total 31 ŦƻȅŜǊǎ όŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 

31 mars 2017). Celles-ci sont situées à Akwesasne et dans les Six Nations. 

o [ΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǎǎŜǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ǾŜǊǎŞ ŀǳȄ 

57 tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ 

17,7 millions de dollars en 2011-2012 à 27,7 millions de dollars en 2017-2018 

(30,8 millions de dollars avec ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜύΦ  

¶ Bénéficiaires du programme Ontario au travail : Financement pour couvrir les coûts des 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŦƻǊƳŜƭǎ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ 

programme Ontario au travail dans son intégralité. En 2016-2017, le ministère de 

ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀ ƻŦŦŜǊǘ фсп 237 $ à 17 Premières Nations sans services de garde sur les 



 

45   

ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ол ŘŜǎ рт Premières Nations ayant des services de garde sur les 

réserves.  

¶ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ƭa famille : " ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ 

verse environ 712 000 $ à cinq Premières Nations qui offrent actuellement des 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΦ  

[ΩhƴǘŀǊƛƻ ǇŀǊǘŀƎŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜnfants des Premières Nations avec le 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƛŜƴ-şǘǊŜ ŘŜǎ LƴŘƛŜƴǎ ŘŜ мфсрΦ [Ω9ƴǘŜƴǘŜ ǎǳǊ 

le bien-être des Indiens de 1965 est une entente de partage des coûts entre le gouvernement 

provincial et fédéral qui prévoiǘ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ 

Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ όƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴύΣ ŀǳ ōƛŜƴ-être 

ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ όƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜύΣ Ł hƴǘŀǊƛƻ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ όƳƛƴƛstère 

des Services sociaux et communautaires) et aux aides familiaux et aux infirmiers (ministère de 

la Santé et des Soins de longue durée). 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘŜƴǘŜΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ǊŜƳōƻǳǊǎŜ Ł ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

services de garde approuvés par le gouvernement fédéral à un taux nominal de 93 %. Toutefois, 

Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ 

ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƛŜƴ-être des Indiens de 1965 au 

ǘŀǳȄ ŘŜ мффрΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ζ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

admissibles ηΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ƴŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ по ҈ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 

ǘƻǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 

Depuis 2011-2012 le gouvernement a augmenté le financŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

des Premières Nations de 17,7 millions de dollars à 30,8 millions de dollars en 2017-2018, y 

compris 2,9 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŘƻƭƭŀǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜΦ  

Le ministère fournit des places subventionnées pour les Premières Nations, mais contrairement 

ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƘƻǊǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ǘŜǎǘ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

reçoivent une subvention complète. En effet, les programmes octroient un financement de 

ōŀǎŜ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘŜǎ ŦŀƳilles sur une base individuelle. Chaque Première Nation 

peut également imposer des frais nominaux à sa discrétion. 

Les Premières Nations sont partiellement financées en fonction des montants historiques et 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳne formule de financement. Il existe des 

restrictions relativement à la capacité de transférer des fonds entre les catégories. 

Contrairement aux GSMR et aux CADSS, les Premières Nations ne reçoivent pas la subvention 

de fonctionnement général en tant que tel, mais elles conservent la formule de financement 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀƭƭƻǳŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ 

ǎŀƭŀǊƛŀƭŜΣ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ōŜǎƻƛƴǎ 
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particuliers, le renforcement des capacités, etc. Ce financement est couvert à 100 % par le 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ł ƭǳƛ ǎŜǳƭΦ  

Dans le cadre de son plan visant à investir plus de 250 millions de dollars sur trois ans dans des 

programmes et des mesures axés sur la réconciliation qui seront élaborés en partenariat avec 

ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΣ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł : 

¶ accroître le nombre de places en services de garde et de programmes adaptés sur le 

Ǉƭŀƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΤ 

¶ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀŘǊessent aux enfants et aux familles dans les réserves et, 

ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦŞŘŞǊŀǳȄΣ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

de soutien dans un plus grand nombre de collectivités. 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ /ƘŜƳƛƴŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘre ces objectifs. Ce programme 

découle du rapport final de la Commission de vérité et réconciliation (TRC), qui a levé le voile 

sur le système de pensionnats du Canada, un chapitre sombre de notre histoire qui a eu sur les 

peuples autochtones des répercussƛƻƴǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǎŜƴǘƛǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ tŀǊ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜ ƭƛōŞǊŜǊ ŘŜǎ ǎŞǉǳŜƭƭŜǎ 

ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴƴŀǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎΣ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

justice réceptif et adapté à la culture, de soutenir la revitalisation culturelle autochtone et de 

renouveler les relations avec les peuples autochtones. La véritable réconciliation va au-delà des 

ŀǇǇŜƭǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾŞǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴΦ [ŀ province continuera de faire 

appel aux conseils et au leadership de ses partenaires autochtones. 

Le programme Cheminer ensemble est disponible dans les réserves des Premières Nations, en 

Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ƻŦŦŜǊǘ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘƛǊƛƎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ƘƻǊǎ Řes réserves, dans des 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ ƭŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǎŜƴǘ 

ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΦ " ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ ƭŜǎ D{aw Ŝǘ 

les CADSS participent à des projets du programme Cheminer ensemble dirigés par des 

organismes partenaires autochtones locaux, afin de fournir de nouveaux centres de garde 

indépendants et adaptés sur le plan culturel qui sont accessibles à la population autochtone 

ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de lui rendre des comptes. Ils élaborent aussi des services de garde 

en centre et en milieu familial qui sont accessibles aux enfants tant sur les réserves que hors 

ǊŞǎŜǊǾŜΦ Lƭǎ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛeur des 

ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǘ ƛƭǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŜƴǘ ŀǳ ǇŜǊŦŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΦ wŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŜȄƻǊōƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 

ǳǊōŀƛƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł 

un financement de base afin que la population autochtone puisse se permettre de les 

fréquenter.  
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" ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŀǳŎǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 

réserves. Les PǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ŀǘǘŜƴŘŜƴǘ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŀǊŘŜ 

des jeunes enfants autochtones, qui affectera des fonds exclusivement aux Premières Nations.  

2.6 GARDE DõENFANTS DANS LES COLLECTIVITÉS 

FRANCOPHONES DE LõONTARIO  

Adoptée en 1986, la Loi sur les services en français ȹ+2%ȺɯÎÈÙÈÕÛÐÛɯÓɀÈÊÊöÚɯÈÜßɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯËÜɯ

ÎÖÜÝÌÙÕÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀ.ÕÛÈÙÐÖɯÌÕɯÍÙÈÕñÈÐÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÉÜÙÌÈÜßɯÊÌÕÛÙÈÜßɯÌÛɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÖÙÎÈÕÐÚÔÌÚɯ

ÎÖÜÝÌÙÕÌÔÌÕÛÈÜßɯÚÌɯÛÙÖÜÝÈÕÛɯËÈÕÚɯÓɀÜÕÌɯËÌÚɯƖƚ régions désignées de la province, ou desservant 

ÓɀÜÕÌɯËÌɯÊÌÚɯÙõÎÐÖÕÚȭɯ+ÌÚɯÙõÎÐÖÕÚɯËésignées sont celles qui comptent une population 

ÍÙÈÕÊÖ×ÏÖÕÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌȭɯ+ɀ.ÍÍÐÊÌɯËÌÚɯÈÍÍÈÐÙÌÚɯÍÙÈÕÊÖ×ÏÖÕÌÚɯÊÖÕÚÐËöÙÌɯØÜɀÜÕÌɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯ

ÍÙÈÕÊÖ×ÏÖÕÌɯÌÚÛɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌɯÚÐɯÌÓÓÌɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÌɯÈÜɯÔÖÐÕÚɯƕƔɯǔɯËÌɯÓÈɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯÓÖÊÈÓÌɯÖÜɯØÜɀÌÓÓÌɯ

comprend plus de 5 000 francophones. 

$Õɯ×ÓÜÚɯËÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÖÍÍÌÙÛÚɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÉÜÙÌÈÜßɯËÜɯÎÖÜÝÌÙÕÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀ.ÕÛÈÙÐÖȮɯÊÌÜßɯØÜÐɯÚÖÕÛɯ

ÍÖÜÙÕÐÚɯ×ÈÙɯËÌÚɯÛÐÌÙÚɯÈÜɯÕÖÔɯËɀÜÕɯÖÙÎÈÕÐÚÔÌɯÎÖÜÝÌÙÕÌÔÌÕÛÈÓɯËÖÐÝÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÖÍÍÌÙÛÚɯ

ÊÖÕÍÖÙÔõÔÌÕÛɯãɯÓÈɯ+2%ȭɯ!ÐÌÕɯØÜÌɯÓÌÚɯÔÜÕÐÊÐ×ÈÓÐÛõÚɯÚÖÐÌÕÛɯÌßÊÓÜÌÚɯËÌɯÓɀÈ××ÓÐcation de la Loi 

ÓÖÙÚØÜɀÌÓÓÌÚɯÖÍÍÙÌÕÛɯÓÌÜÙÚɯ×ÙÖ×ÙÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚȮɯÓÈɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÐÓÐÛõɯãɯÓɀõÎÈÙËɯËÌɯÓÈɯ+2%ɯÌÚÛɯÛÙÈÕÚÍõÙõÌɯ

ÓÖÙÚØÜɀÌÓÓÌÚɯÖÍÍÙÌÕÛɯËÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯɋ au nom ɌɯËÜɯÎÖÜÝÌÙÕÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀ.ÕÛÈÙÐÖɯËÈÕÚɯËÌÚɯÙõÎÐÖÕÚɯ

ËõÚÐÎÕõÌÚȭɯ$ÕɯÝÌÙÛÜɯËÌÚɯÌÕÛÌÕÛÌÚɯØÜɀÐÓÚɯÖÕÛɯÊÖÕÊÓÜÌÚɯÈÝÌÊɯÓɀ.ÕÛÈÙÐÖȮɯÓÌÚɯ&2,1ɯÌÛɯÓÌÚɯ" #22ɯÚÖÕÛɯ

ÛÌÕÜÌÚɯËɀÈÝÖÐÙɯÓÈɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯËÌɯÍÖÜÙÕÐÙɯËÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÌÕɯÍÙÈÕñÈÐÚɯÈÜßɯ×ÈÙÌÕÛÚɯÍÙÈÕÊÖ×ÏÖÕÌÚɯØÜÐɯ

présentent une demande de place subventionnée dans des régions désignées. Ils doivent 

également avoir la capacité de fournir des services en français aux organismes francophones qui 

ont des ententes relatives aux places subventionnées et (ou) au financement de fonctionnement 

ÌÛɯËÌɯÚɀÈÚÚÜÙÌÙɯØÜÌɯÓÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯËÌɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚɯ×ÖÜÙɯÉÌÚÖÐÕÚɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙÚɯÚÖÕÛɯÖÍÍÌÙÛÚɯÌÕɯÍÙÈÕñÈÐÚɯ

ÈÜßɯÖÙÎÈÕÐÚÔÌÚɯÍÙÈÕÊÖ×ÏÖÕÌÚȮɯÈÐÕÚÐɯØÜɀÈÜßɯ×ÈÙÌÕÛÚɯÌÛɯÛÜÛÌÜÙÚɯÍÙÈÕÊÖ×ÏÖÕÌÚɯÌÛɯãɯÓÌÜÙÚɯÌÕÍÈÕÛÚȭɯ2Ðɯ

ÜÕɯ&2,1ɯÖÜɯÜÕɯ" #22ɯÕɀÈɯ×ÈÚɯ×ÓÌÐÕÌÔÌÕÛɯÓÈɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯËɀÖÍÍÙÐÙɯËÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÌÕɯÍÙÈÕñÈÐÚȮɯÐÓɯËÖÐÛɯ

soumettre un plan visant à bâtir cette capacité.  

Les exploitants ËÌɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯËÌɯÎÈÙËÌɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯÕÌɯÚÖÕÛɯ×ÈÚɯÈÚÚÜÑÌÛÛÐÚɯãɯÓÈɯ+2%ȮɯÊÈÙɯÐÓÚɯÚÖÕÛɯËÌÚɯ

organismes indépendants. Ils peuvent, à leur discrétion, offrir des services partiellement ou 

ÌÕÛÐöÙÌÔÌÕÛɯÌÕɯÍÙÈÕñÈÐÚȮɯØÜɀÐÓÚɯÚÖÐÌÕÛɯÚÐÛÜõÚɯÖÜɯÕÖÕɯËÈÕÚɯÜÕÌɯÙõÎÐÖÕɯËõÚÐÎÕõÌȭɯ"ÌÙÛÈÐÕÚɯËɀÌÕÛÙÌɯ

ÌÜßɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÝÖÓÖÕÛÈÐÙÌÔÌÕÛɯËÌÔÈÕËÌÙɯËɀ÷ÛÙÌɯËõÚÐÎÕõÚɯÊÖÔÔÌɯÖÙÎÈÕÐÚÔÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚɯÌÕɯÝÌÙÛÜɯËÌɯ

ÓÈɯ+2%ɯÈÍÐÕɯËɀÈÍÍÐÙÔÌÙɯÓÌÜÙɯÌÕÎÈÎÌÔÌÕÛɯÌÕÝÌÙÚɯÓÈɯ×ÙÌÚÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÌÕɯÍÙÈÕñÈÐÚȭ 
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2.7 SERVICES DE GARDE  POUR LES ENFANTS AYA NT DES 

BESOINS PARTICULIERS  

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ όw.tύΦ [Ŝǎ w.t 

fournissent le personnel, le matériel, les fournitures ou les services nécessaires pour appuyer 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

agréés, y compris les services de garde en milieu familial, les camps et les autres programmes 

de loisirs autorisés, sans frais supplémentaires pour les parents ou les tuteurs. Les GSMR et les 

CADSS doivent affecter au minimum 4,1 ҈ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǘƻǘŀƭŜ Ł ŘŜǎ 

RBP. En 2015, le pourcentage moyen consacré aux ressources pour besoins particuliers était de 

13,6 %. 

bƻǳǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƻƴǎ ƭŜǎ D{aw Ŝǘ ƭŜǎ /!5{{ Ł ŎƻƭƭŀōƻǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

services et ŘΩŀƛŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ w.tΣ ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ 

et les tuteurs, les employés des écoles et des conseils scolaires, les autres professionnels, les 

programmes et les organismes communautaires. Nous encourageons les GSMR et les CADSS à 

maintenir des partenariats solides avec les organismes communautaires pertinents pour 

faciliter les transitions et les aiguillages sans heurt, y compris les organismes de coordination en 

matière de besoins particuliers et les comités directeurs locaux qui assurent la planification 

coordonnée des services et la prestation intégrée de services de réadaptation, des initiatives 

clés dans le cadre de la Stratégie ontarienne pour les services aux enfants et aux jeunes ayant 

des besoins particuliers.  

Selon la LGEPE, le terme « enfant ayant des besoins particuliers » signifie tout enfant dont les 

besoins cognitifs, physiques, sociaux, émotionnels ou communicatifs, ou les besoins en lien 

ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŞŎŜssitent des soutiens 

supplémentaires.  

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ōŜǎƻƛƴǎ 

particuliers (RBP) a été mis en place à la fin des années 1970 par le ministère des Services 

ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ enfants ayant des besoins particuliers dans les 

services de garde agréés, sans frais supplémentaires pour les parents ou tuteurs. Au moment 

de la création du programme de RBP, ces enfants étaient dans des programmes séparés. Au 

début des années 1990, la prƻǾƛƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŘƛǊƛƎŞŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

duquel les enfants ayant ou non des besoins particuliers participaient au même programme. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł şǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ 

2010, le financement et les politiques opérationnelles associés aux RBP(orientées par la Loi sur 

les garderies et les lignes directrices sur la gestion des services) du ministère des Services à 

ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ όa{9Wύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜƭǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜ transfert des RBP, le 

ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ w.t Ŝǘ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 
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ǳǊƎŜƴǘŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

formule de financement pour les services de garŘŜΣ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

travail relatif aux RBP, la collecte de renseignements sur la prestation de services de RBP auprès 

des GSMR et des CADSS et les règlements refondus pris en application de la LGEPE. Les travaux 

se poursuivent dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ Cadre 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀŎƘŜǘŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ w.t ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ Ŝnfants 

ayant des besoins particuliers de 12 ans ou moins. Les fonds pour les RBP visent à :  

1. ŜƳōŀǳŎƘŜǊ ƻǳ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘΣ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ 

ou un membre du personnel supplémentaire, au besoin (y compris le salaire et les 

ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄύ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΤ  

2. ƻŦŦǊƛǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴΤ 

3. acheter ou louer des fournitures ou du matériel spécialisés ou adaptés pour les enfants 

ayant des besoins particuliers. 

[Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ hb ȅ Ǿŀ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ /Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 

hb ȅ Ǿŀ όǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 

famille) sont un lieu où les parents et les fournisseurs de soins peuvent obtenir des 

ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǎΩƻŎŎǳǇŜƴǘΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ hb ȅ Ǿŀ 

sont accueillants et accessibles pour les enfants aux capacités variées et des possibilités de 

détection précoce, de dépistage et de surveillance doivent être offertes si elles sont requises ou 

demandées. Les centres ON y va offrent aux parents et aux fournisseurs de soins des 

renseignements à jour au sujet des programmes communautaires et des services spécialisés 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƻƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Řƻƴǘ ƛƭǎ ƻƴǘ 

besoin.  

Depuis le 1er janvier 2018, les GSMR et les CADSS peuvent utiliser les fonds des centres pour 

ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ hb ȅ Ǿŀ ǇƻǳǊ ŜƳōŀǳŎƘŜǊ ƻǳ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ 

ressources pour les enfants ayant des besoins particuliers afin de soutenir la prestation de 

services de base aux enfants ayant des besoins particuliers et à leur famille ou fournisseurs de 

soins, plus particulièrement en vue de diriger les familles vers des services spécialisés (p. ex., 

dépistage, détection précoce, ressources et mesures de soutien).  

Les enseignantes-ressources ou enseignants-ressources et les conseillères ou conseillers 

pédagogiques offrent de nombreuseǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ 

besoins particuliers. Ils peuvent travailler auprès de nombreux enfants en divers lieux et 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
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travaillant auprèǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

agréés et des programmes de loisirs autorisés. Cette aide peut aussi être en lien aux stratégies 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞǎ όselon le Règl, 

ŘŜ ƭΩhƴǘΦ мотκмрΣ ŀǊǘƛŎƭŜ рнύΣ ŀǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘΩŀƛƎǳƛƭƭŀƎŜ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

Une enseignante-ressource ou un enseignant-ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜƳōǊŜ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ 

ŘŜǎ ŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ǊŞǳǎǎƛ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

postsecondaires à la fois théorique et pratique en lien avec les besoins des enfants ayant des 

besoins particuliers. Le titulaire de permis veille à ce que chaque enseignant-ressource détienne 

un certificat valide de secourisme général, couvrant notamment la réanimation cardio-

respiratoire des poupons et des enfants, délivré par un organisme de formation reconnu par la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ 

approuvé par ailleurs par un directeur. 

9ƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ мотκмр όŀǊǘƛŎƭŜ рнύΣ ŎƘŀǉǳŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊmis 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Řƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ 

individualisé soit mis en place et tenu à jour pour chaque enfant ayant des besoins particuliers 

et à ce que le plan comprenne ce qui suit : 

¶ une description de la façon dont le centre de garde ou le fournisseur de services de 

ƎŀǊŘŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŀƛŘŜǊŀ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

significative et utile;  

¶ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ƻǳ ŘΩŀƛŘŜΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΤ  

¶ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ƻǳ ŘΩŀƛŘŜΦ  

Le plŀƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŀǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ҍ ǎƛ ǎƻƴ ŃƎŜ ƭŜ 

ǇŜǊƳŜǘ ҍ Ŝǘ ǘƻǳǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ 

ŀǾŜŎ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀtion du plan.  

2.8 SERVICES DES CENTRES DE GARDE DõENFANTS  

Au 31 mars 2017, 5 орм ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ 

services de garde en Ontario. Environ 36 % de ces centres sont situés à Toronto ou dans la 

ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhuest de Toronto (y compris Halton et Peel). La région du Centre (y compris York et 

Durham) et la région du Sud-hǳŜǎǘ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴ нн ҈ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
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ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ 9ƴǾƛǊƻƴ мн ҈ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ǳƴ peu plus de 6 % 

ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ {ƻƛȄŀƴǘŜ-seize centres (environ 1,5 % de tous les centres) se 

trouvent sur des réserves des Premières Nations et sont gérés par les Premières Nations. 

Tableau п /ŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀƎǊŞŞǎ Řesservant les enfants de tous âges,  

par région ou Premières Nations, Ontario, 2017 

Région ou Premières Nations Nombre de centres de garde Pourcentage de tous les 
centres 

Toronto 1 010 18,9 % 

Toronto Ouest 912 17,0 % 

Centre 1 195 22,3 % 

Sud-Ouest 1 180 22,1 % 

Est 641 12,0 % 

Nord 337 6,3 % 

Premières Nations 76 1,4 % 

Total 5 351 100,0 % 

Source ȯɯ,ÐÕÐÚÛöÙÌɯËÌɯÓɀNËÜÊÈÛÐÖÕ 

hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ǇŀǊ ǊŞƎƛƻƴ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

garde plutôt que les centres. Environ 38 % des places dans des centres sont à Toronto ou à 

Toronto Ouest. Un autre 45 % des places sont dans la région du Centre et la région du Sud-

hǳŜǎǘΦ 9ƴǾƛǊƻƴ мн ҈ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴ р ҈ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ bƻǊŘΦ Lƭ ȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

406 000 places dŀƴǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŀƎǊŞŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 
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Tableau 5 Nombre de places dans les centres agréés réservées aux enfants de tous âges,  

par région ou Premières Nations, Ontario, 2017 

Région ou Premières Nations Nombre de places en 
services de garde ς 
Capacité autorisée 

Pourcentage de toutes les 
places 

Toronto 79 727 19,6 % 

Toronto Ouest 74 873 18,4 % 

Centre 101 470 25,0 % 

Sud-Ouest 79 816 19,6 % 

Est 47 815 11,8 % 

Nord 19 519 4,8 % 

Premières Nations 3 175 0,8 % 

Total 406 395 100,0 % 

Source Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ  

±ŜǳƛƭƭŜȊ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƎŀƭŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΦ ±ƻƛǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 16 pour connaître le nombre 

ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎΦ 
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Tableau 6 Nombre et pourcentage de places dans les centres agréés réservées aux enfants de 

0 à 4 ans,  

par région ou Premières Nations, Ontario, 2017  

Région ou Premières Nations Nombre de places dans les centres de 
ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ς Capacité autorisée 

Pourcentage de toutes les 
places 

Toronto 39 870 24,8 % 

Toronto Ouest 25 012 15,5 % 

Centre 35 989 22,3 % 

Sud-Ouest 30 120 18,7 % 

Est 19 134 11,9 % 

Nord 8 391 5,2 % 

Premières Nations 2 570 1,6 % 

Total 161 086 100,0 % 

Source : ministère de ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ 

Remarque : Les places pour les enfants de 0 à 4 ŀƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ǇƻǳǇƻƴǎΣ ŀǳȄ ōŀƳōƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ 

ǉǳƛ ƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ 
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Tableau 7 

Nombre de places en ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƎǊŞŞǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǊŞƎƛƻƴ ƻǳ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎΣ 

Ontario, 2017 

Source : Ministère ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƴŜ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŃƎŜΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ 8 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ л Ł п ans. Ce 

tableau ne tient pas compte des enfants qui ne sont pas âgés de 0 à 4 ŀƴǎΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻǘǎΣ ǳƴ 

ŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

ǎŜǊŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ ƻŦŦǊŀƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ 

préscolaire, car nous ne tenons pas compte des services qui ne sont pas offerts aux poupons, 

ŀǳȄ ōŀƳōƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ƛƴŘƛǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ 

ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŃƎŜ ƻŦŦǊŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

catégories ŘΩŃƎŜΦ 

Très peu de centres desservent uniquement les poupons, les bambins, les poupons et les 

ōŀƳōƛƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ǇƻǳǇƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ όŀǳ ǘƻǘŀƭΣ ƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н ҈ 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎύΦ hƴ ǇŜǳǘ ǇǊŞǎǳƳŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ est en partie attribuable au 

fait que le coût de la prestation de services de garde de poupons et de bambins est élevé et que 

ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ 

compression des coûts et (ou) des prix. En outre, la demande de services de garde de poupons 

Région ou 
Premières 
Nations 

Places pour 
les poupons 

Places pour 
les bambins 

Places pour 
les enfants 
ŘΩŃƎŜ 

préscolaire 

Places dans les 
services de 

garde avant et 
après le jardin 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

Places dans 
les services 
de garde 
avant et 

après 
ƭΩŞŎƻƭŜ 

Nombre 
total de 
places 

Toronto 3 554 10 003 26 313 16 664 23 193 79 727 

Toronto Ouest 1 722 7 030 16 260 19 168 30 693 74 873 

Centre 2 281 9 230 24 478 23 019 42 462 101 470 

Sud-Ouest 2 375 8 180 19 565 18 429 31 267 79 816 

Est 1 237 5 323 12 574 10 896 17 785 47 815 

Nord 772 2 407 5 212 3 667 7 461 19 519 

Premières 
Nations 

290 727 1 553 192 413 3 175 

Total 12 231 42 900 105 955 92 035 153 274 406 395 
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Ŝǘ ŘŜ ōŀƳōƛƴǎ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŞƭŜǾŞǎΦ  

Par conséquent, la plupart des centres qui offǊŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ л Ł 

4 ŀƴǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜǎ όŎΦ-à-d. de 30 Ƴƻƛǎ Ł ƭΩŃƎŜ 

de la maternelle). Parmi tous les centres de la province, 17,5 % offrent seulement des services 

ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǳƴ ŀǳǘǊŜ нрΣт ҈ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘŜ ōŀƳōƛƴǎ 

Ŝǘ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ нлΣс ҈ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘŜ ǇƻǳǇƻƴǎΣ ŘŜ ōŀƳōƛƴǎ 

Ŝǘ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜΦ tƭǳǎ ŘŜ оп ҈ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ ŀǳŎǳƴ service de garde 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ л Ł п ans.  

Tableau 8 

bƻƳōǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƎǊŞŞǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 

uniquement compte des places réservées aux enfants de 0 à 4 ans, Ontario, 2017  

/ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Nombre de centres tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des centres 

Poupons seulement 9 0,2 % 

Bambins seulement 22 0,4 % 

9ƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 934 17,5 % 

Poupons et bambins seulement 44 0,8 % 

tƻǳǇƻƴǎ Ŝǘ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 22 0,4 % 

.ŀƳōƛƴǎ Ŝǘ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 1 377 25,7 % 

tƻǳǇƻƴǎΣ ōŀƳōƛƴǎ Ŝǘ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ 
seulement 

1 104 20,6 % 

Aucune place pour les enfants âgés de 0 à 4 ans 1 839 34,4 % 

Total 5 351 100,0 % 

Remarque : Ce tableau fait uniquement ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ л Ł п ŀƴǎΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻǘǎΣ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ 

faisant partie de la catégorie « poupons seulement η ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ƻǳ ŘΩŃƎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ 

Ƴŀƛǎ ƴƻǳǎ ƴΩŜƴ ǘŜƴƻƴǎ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜΦ 

Les règlŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ-enfants minimaux, les 

proportions minimales de personnel qualifié et les tailles maximales des groupes qui 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŃƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ Ǌatios 

employés-enfants minimaux sont de 3 pour 10 pour les poupons, 1 pour 5 pour les bambins et 

1 ǇƻǳǊ у ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜΦ !ǳ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳŀƭƛŦƛŞ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǳǇƻƴǎΣ ŘΩun sur trois dans les locaux pour 

ƭŜǎ ōŀƳōƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜΦ [Ŝǎ 
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membres du personnel qualifié doivent avoir obtenu un diplôme du Programme de formation 

complémentaire des EPE de deux ans dans un coƭƭŝƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ şǘǊŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ 

ƻǊŘǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ όƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜύΦ [Ŝǎ ǘŀƛƭƭŜǎ 

maximales des groupes sont de 10 pour les poupons, 15 pour les bambins et 24 pour les 

ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜΦ  

2.9 SECTEURSð CENTRES DE GARDE À B UT LUCRATIF ET SANS 

BUT LUCRATIF  

[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎŀƴǎ ōǳǘ ƭǳŎǊŀǘƛŦΣ 

ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ тс ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎΦ /Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ¢ƻǊƻƴǘƻ 

(Ontario), à Toronto Ouest et dans la région du Centre, où environ 70 % des centres sont des 

organismes sans but lucratif2. Dans les autres régions, ce pourcentage est de 80 % et plus. 

Depuis 2017, un seuil de pourcentage maximal pour les entités à but lucratif a été ajouté à 

ƭΩŀƴƴŜȄŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ D{awκ/!5{{Φ 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Ł ōǳǘ ƭǳŎǊŀǘƛŦ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ  

Tableau 9 

bƻƳōǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀƎǊŞŞǎ ǇŀǊ secteur, par région ou 

Premières Nations, Ontario, 2017 

Source ȯɯ,ÐÕÐÚÛöÙÌɯËÌɯÓɀNËÜÊÈÛÐÖÕ 

                                                      

2 La source de données dont sont tirés ces chiffres ne distingue pas les centres municipaux des autres organismes sans but 

lucratif. Friendly et coll. (2015) indiquent que leur meilleure estimation du nombre de places dans des centres administrés 

publiquement en 2014 est de 5 389.  

Région ou Premières 
Nations 

Nombre de 
centres à but 

lucratif 

Nombre de centres 
sans but lucratif 

Pourcentage de centres sans 
but lucratif de la région ou des 

Premières Nations 

Toronto 301 709 70,2 % 

Toronto Ouest 300 612 67,1 % 

Centre 371 824 69,0 % 

Sud-Ouest 169 1 011 85,7 % 

Est 131 510 79,6 % 

Nord 25 312 92,6 % 

Premières Nations 1 75 98,7 % 

Total 1 298 4 053 75,7 % 
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2.10 FRAIS DE GARDE DõENFANTS  

+ÌÚɯÍÙÈÐÚɯËÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯËÌɯÎÈÙËÌɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯÈÎÙõõÚɯÕÌɯÚÖÕÛɯ×ÈÚɯÜÕÐÍÖÙÔÌÚɯËÈÕÚɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÓÈɯ

province et ils ne sont pas uniformes même au sein des régions ou des municipalités. Les 

données sur les frais présentées ci-dessous sont tirées du sondage de 2017 visant les exploitants 

ËɀÜÕɯÚÌÙÝÐÊÌɯËÌɯÎÈÙËÌɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯÈÎÙõõȭɯ+ÌÚɯÊÌÕÛÙÌÚɯÕÌɯËÌÚÚÌÙÝÌÕÛɯ×ÈÚɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯËÌɯÊÏÈØÜÌɯ

ÊÈÛõÎÖÙÐÌɯËɀäÎÌɯÌÛɯÓÌÚɯÊÌÕÛÙÌÚɯÕɀÖÕÛɯ×ÈÚɯÛÖÜÚɯÙõ×ÖÕËÜɯÈÜɯÚÖÕËÈÎÌȭɯ(ÓɯÕɀàɯÈɯ×ÈÚɯÚÜÍÍÐÚÈÔÔÌÕÛɯËÌɯ

données sur les frais des centres sur des réserves des Premières Nations pour publier les 

résultats des centres des Premières Nations, mais les taux de réponse des autres régions sont 

bons.  

Le tableau 10 ci-dessous présente la médiane de la totalité des frais pour les poupons, les 

bambins et les ÌÕÍÈÕÛÚɯËɀäÎÌɯ×ÙõÚÊÖÓÈÐÙÌɯËÈÕÚɯÊÏÈØÜÌɯÙõÎÐÖÕȭɯ+ÌÚɯÍÙÈÐÚɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯÈÜɯÑÈÙËÐÕɯ

ËɀÌÕÍÈÕÛÚɯÌÛɯËɀäÎÌɯÚÊÖÓÈÐÙÌɯÚÖÕÛɯÊÌÜßɯËÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯËÌɯÎÈÙËÌɯÈÝÈÕÛɯÌÛɯÈ×ÙöÚɯÓɀõÊÖÓÌȭɯ#ÈÕÚɯÓÌɯ

tableau ƕƔȮɯÖÕɯ×ÌÜÛɯÖÉÚÌÙÝÌÙɯØÜɀãɯ3ÖÙÖÕÛÖȮɯÓÈɯÔõËÐÈÕÌɯËÌÚɯÍÙÈÐÚɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯ×ÖÜ×ÖÕÚ est de 85,00 $ 

par jour (ou 425 $ par semaine ou plus de 22 000 $ par année). Les frais liés à la garde de 

×ÖÜ×ÖÕÚɯãɯÛÌÔ×ÚɯÊÖÔ×ÓÌÛɯÚÖÕÛɯÉÌÈÜÊÖÜ×ɯ×ÓÜÚɯÉÈÚɯËÈÕÚɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÙõÎÐÖÕÚȭɯ+ÈɯÔõËÐÈÕÌɯËÌÚɯÍÙÈÐÚɯ

×ÖÜÙɯÓÌÚɯ×ÖÜ×ÖÕÚɯãɯÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙɯËÌɯ3ÖÙÖÕÛÖɯÝÈÙÐÌɯËÌɯƙƕȮƔƔɯ$ par jour dans le Nord à 66,95 $ à 

3ÖÙÖÕÛÖɯ.ÜÌÚÛȭɯ$ÕɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÔÖÛÚȮɯÓÈɯÔõËÐÈÕÌɯËÌÚɯÍÙÈÐÚɯÏÌÉËÖÔÈËÈÐÙÌÚɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯ×ÖÜ×ÖÕÚɯãɯ

ÓɀÌßÛõÙÐÌÜÙɯËÌɯ3ÖÙÖÕÛÖɯÝÈÙÐÌɯËÌɯƖƙƙɯȜɯ×ÈÙɯÚÌÔÈÐÕÌɯãɯ×ÙöÚɯËÌɯƗƗƙɯȜɯ×ÈÙɯÚÌÔÈÐÕÌȭɯ#Ìɯ×ÓÜÚȮɯÓÈɯ

médiane des frais annuels pour la garde de ×ÖÜ×ÖÕÚɯãɯÛÌÔ×ÚɯÊÖÔ×ÓÌÛɯÝÈÙÐÌɯËɀÜÕɯ×ÌÜɯ×ÓÜÚɯËÌɯ

13 300 $ dans le Nord à près de 17 500 $ à Toronto Ouest.  
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Tableau 10 

Médiane des frais quotidiens pour le service à temps complet dans un centre de garde 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǳǇƻƴǎΣ ƭŜǎ ōŀƳōƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ 

ƎŀǊŘŜ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŃƎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǇŀǊ ǊŞƎƛƻƴΣ 

Ontario, 2017 

 Poupons Bambins Enfants 
ŘΩŃƎŜ 

préscolaire 

Enfants au jardin 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

9ƴŦŀƴǘǎ ŘΩŃƎŜ 
scolaire* 

Toronto 85,00 $ 66,00 $ 52,00 $ 31,00 $ 26,00 $ 

Toronto Ouest 66,95 $ 52,55 $ 46,25 $ 24,44 $ 23,10 $ 

Centre 57,50 $ 48,86 $ 42,84 $ 23,50 $ 21,00 $ 

Sud-Ouest 55,45 $ 48,40 $ 42,00 $ 20,00 $ 19,20 $ 

Est 61,00 $ 51,00 $ 43,34 $ 20,00 $ 19,42 $ 

Nord  51,00 $ 42,00 $ 38,00 $ 17,75 $ 18,00 $ 

Source Υ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ 

Remarque Υ Lƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ŦǊŀƛǎ ƳƻȅŜƴ ŦƛŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ 

* Enfants âgés de 6 à 9 ans. 

/ÖÜÙɯÊÏÈØÜÌɯÊÈÛõÎÖÙÐÌɯËɀäÎÌȮɯÓÌÚɯÍÙÈÐÚɯãɯ3ÖÙÖÕÛÖɯÚÖÕÛɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯõÓÌÝõÚȮɯÔ÷ÔÌɯÚÐɯÓɀõÊÈÙÛɯÓÌɯ×ÓÜÚɯ

important est pour la garde des poupons.  

Par exemple, pour la garde des bambins, la médiane des frais à Toronto est de 66,00 $ par jour 

ou de 330 $ par semaine ÖÜɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƕƛ 200 $ par année. La médiane des frais pour la garde de 

bambins ailleurs dans la province varie de 42 $ à 53 $ par jour, ou de 210 $ à 265 $ par semaine 

ÖÜɯËɀÜÕɯ×ÌÜɯ×ÓÜÚɯËÌɯƕƔ 900 $ à près de 13 800 $ par année. 

/ÖÜÙɯÓÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯËɀäÎÌɯ×ÙõÚÊÖÓÈÐÙÌɯØÜÐɯÕÌɯÍÙõØÜÌÕÛÌÕÛɯ×ÈÚɯÌÕÊÖÙÌɯÓÌɯÑÈÙËÐÕɯËɀÌÕÍÈÕÛÚȮɯÓÈɯÔõËÐÈÕÌɯ

des frais quotidiens est de 52,00 $ par jour (ou de 260 $ par semaine, ou un peu plus de 13 500 $ 

par année). La fourchette dans le reste de la province va de 38,00 $ à 46,25 $ par jour (ou de 190 

ȜɯãɯÜÕɯ×ÌÜɯ×ÓÜÚɯËÌɯƖƗƔɯȜɯ×ÈÙɯÚÌÔÈÐÕÌȮɯÖÜɯËɀÌÕÝÐÙÖÕɯƝ 900 $ à environ 12 000 $ par an).  

-ÖÛÙÌɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌɯ×ÙõÖÊÊÜ×ÈÛÐÖÕɯ×ÖÙÛÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯØÜÐɯÕɀÖÕÛɯ×ÈÚɯÌÕÊÖÙÌɯÈÛÛÌÐÕÛɯÓɀäÎÌɯ×ÖÜÙɯ

ÍÙõØÜÌÕÛÌÙɯÓÌɯÑÈÙËÐÕɯËɀÌÕÍÈÕÛÚȮɯÔÈÐÚɯÓÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯÍÙÈÐÚɯ×ÖÜÙɯÓÈɯÎÈÙËÌɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯÚÖÕÛɯ×ÌÙÛÐÕÌÕÛÚɯÌÕɯÊÌɯ

ØÜÐɯÈɯÛÙÈÐÛɯãɯÓÈɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯËÌɯÓÈɯÍÈÔÐÓÓÌɯãɯ×ÈàÌÙɯËÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯËÌɯÎÈÙËÌɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯÈÎÙõõÚȭɯ+ÌɯÛÈÉÓÌÈÜɯ

ƕƔɯÔÖÕÛÙÌɯÓÌÚɯÔõËÐÈÕÌÚɯËÌÚɯÍÙÈÐÚɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯÈÜɯÑÈÙËÐÕɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯÌÛɯËɀäÎÌɯÚÊÖÓÈÐÙÌɯ×ÈÙɯ

région. Dans chaque cas, les frÈÐÚɯÚÖÕÛɯ×ÖÜÙɯÓÈɯÎÈÙËÌɯÈÝÈÕÛɯÌÛɯÈ×ÙöÚɯÓɀõÊÖÓÌȭ 
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+ÈɯÔõËÐÈÕÌɯËÌÚɯÍÙÈÐÚɯ×ÖÜÙɯƖƔƔɯÑÖÜÙÚɯÈÜɯÚÌÙÝÐÊÌɯËÌɯÎÈÙËÌɯÈÝÈÕÛɯÌÛɯÈ×ÙöÚɯÓÌɯÑÈÙËÐÕɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯÌÚÛɯËÌɯ

6 200 $ à Toronto et de 3 550 $ et environ 4 ƜƜƜɯȜɯËÈÕÚɯÓÌɯÙÌÚÛÌɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖÝÐÕÊÌȭɯ/ÈÙɯÑÖÜÙȮɯÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯ

ËɀÜÕɯ×ÌÜɯ×lus de 30 $ à Toronto et de 17 $ à environ 25 $ dans le reste de la province. 

+ÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯËÌɯÎÈÙËÌɯÈÝÈÕÛɯÌÛɯÈ×ÙöÚɯÓɀõÊÖÓÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯËɀäÎÌɯÚÊÖÓÈÐÙÌɯËÌɯƚɯãɯƝ ans sont un 

peu moins chers. Comme le démontre le tableau 10, dans toute la province, la médiane des frais 

va de 18 $ à 26 $ par jour (ou de 90 $ à 130 $ par semaine, ou de 3 600 $ à 5 200 $ par année de 

200 jours).  

2.11 SUBVENTIONS  

Les subventions fournissent une aide financière importante pour les coûts des services de garde 

ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł ŘŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻΦ [Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ Ŏƛ-dessous indiquent le 

ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀƎǊŞŞǎΣ 

ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŃƎŜΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǾŀƭƛŘŜǎ ŀǳ ол mars 2017. Il peut y avoir un léger sous-

ŘŞƴƻƳōǊŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǘƛǊŞŜǎ ŘΩǳƴ ǎƻƴŘŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƴǾƛǊƻƴ фр ҈ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 

ont répondu. Ces totaux ne comprennent pas les subventions utilisées pour accéder aux 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŀƎǊŞŞǎΦ  

Le tableau 11 montre ǉǳΩŀǳ ол mars 2017, presque 111 600 enfants recevaient des subventions 

ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀƎǊŞŞǎ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻΦ tŀǊƳƛ ŜǳȄΣ пп 253 enfants 

ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩŃƎŜ ǇƻǳǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ όл Ł п ans). 

Tableau 11 

bƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŃƎŜǎ Ŝǘ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ л Ł п ans, 

par région et Premières Nations, Ontario 2017 

Source Υ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ 

Région ou Premières Nations {ǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ л 
à 12 ans 

Subventions à la garde 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ л à 4 ans 

Toronto 35 583 13 988 

Toronto Ouest 17 029 5 940 

Centre 18 545 6 244 

Sud-Ouest 21 664 9 565 

Est 10 686 4 496 

Nord 6 335 2 832 

Premières Nations 1 727 1 188 

Total 111 569 44 253 




































































































































































































































































































































































































































































































































































































































